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1.Question à laquelle il n'a pas été répondu dans le délai réglementaire

(article 63, alinéa 4, du règlement)

Ministre de l'Education et de la Recherche scientifique

Question n° 80 de M. Sanrkin du 30 octobre 1989.

Ohjet: Personnel cl1sl'ign.lllt. - i\lloC1ri()11~ L111li-

baies.

11me revient que!e paiement des al10cniulls famiklks
a ért~ interrompu d'office ;1\1 ln septembre 19X9 pour les
cl1scignanrs donr les enfants ~lv:licnt attclnf l'âge de 21
ans.

En outre, si ces cnfants poursuivcnt des l'rudes SLlpe-
rieures, le paiement ne reprendrair q\l'~lprcs tra!1smÎssioI1

des documents prouvant ICllr inscriprion d~111Sl1l1 crahlis-

Sl'mt'nt scobirt,.

Une relie JecisÎoIl pLiee ccrt:1incs familles J;lIlS une
situarion financÎere difficile.

1\1. le ministre pellr-il me confinuer L"erreinformation
et fournir \cs raisons de cc changcl1lCJ1! p~H rapport ~\1I\:
années précédcnres ?

QueUes mesures seronr prises pour ~lncnllcr ks dilli-
culrcs financières eIltLIJn(;CS P;H cerre il1te\TuprioJl dans
les paiements?
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Il. Question à laquelle une réponse provisoire a été fournie

Ministre-Président de l'Exécutif

Question n° 103 de M. Dl:déty du 23 octobre 1989.

Ohjet: Sondages d'opinion.
- Brochures d'informa-

tIon.

Puis-je demander ;\ J'honorahle ministre-président de
hien vouloir me fournir les rensei~nements suiv:tnts sur
les sondages d'opinion ct brochures d'informarion dont
il aurait commandl' la réalisation dcpuis.l'insrallation de
l'Exécutif actuel:

1) pour cinque C1S, le nom des organismes ou SOCil'tl~S

consultés;

2) pour chaque cas, le nom Je ['orgal1lsmc ou
société ayaTH emporté: le marché;

de la

3) le mode d(~ passation choisi pour celui-ci;

4) le l'mIt de chaquc sondage d'opinion ct hrochure

d'informarion;

5) les inJicnions ct le hut recherchés par Ct:tIX-U;

6) l'importance de l'cchantillon des personnes Inter

rogèes lors des sondages d'opinion.

Rcpmlse: Fil réponse a la ljuestion (le ]'honOLlblc
membre, je lui (urnmm1iljue ljne j'ai demande ,1 mon
.ldministrarion de me fournir Jans ks IlH:ilkurs cléobis,
les éléments (l'1nforrnarion don! dispose la Commun;lutl'
franç1ise ,1 ce sujer.

Je ne serai toutefois pas en mesure de lui faire parvenir
Lille réponse complère er clérai!lt:e dans le Jdai réglemen-
raire, Des réception des informations que me COnlmUJ!1
quera mon adminisrrarion, je 11l'manquerai pas Je lui en
faire parr.
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III. Questions posées par les membres du Conseil et réponses données par les ministres

Ministre-Président de l'Exécutif

Question n° 98 de M. Daras du 6ocrobre 1989.

Objet: Hôte! de Soër de Solièrcs. - Liège.

L'hôrel de Soër de Solièrcs, b:ltlmmt de]a Renaissance
classé, a été ac!1(~té par la Communauté frano.;aisc il y a
ljw.:lqucs années.

Sa destination a été J'objet Je mulriples projets: d'a-
bord destine à une antenne administrative Je la Commu-
nauré française, ensuite au Centre de lecture puhlique de

~a Comn?unauté française, le hâriment t'sr resti, longtemps
1Iloccupe.

Cette Inoccupation entraîna une degraJ,ltÎoll gra-
duel!e au point que les L'tages inférieurs s\.ffondrcrent.
La toiture était également en tn,lUvais l'fat. 11 y a lin
peu plus d'un an, la Communauté française entama des
travaux d'urgence afin de réparer h roirnre. 1.(' trav:li! fut
confié à une sociét-é liegeoise et un l11oma11l d" 3 millions
fut inscrit au budget de la Communauté franç;use.

Cette somme se révéLt insuffisante vu l'importance
des degâts à la toiture et les travaux fun:nt imcrrompus
par l'entrepreneur dans l'attente d'une nouvelle interven-
tion Je la Communaute française.

Aujourd'hui, l'hiver approchant, une décision urgente
apparaît indispensable. Afin d'éviter l'irrérarab!c, la
Communauté française aurait décidé d'accorder une nou-
velle somme pour la réfection de la roitL1f(; et Je mettre
en vente le bâtiment (qui, dans le cadre Je la reconstruc-
tion de la place Saint Lambert pourrait préscmer lin grand
intérêt financier économique, voire spéculatif). Deux
entreprises auraienr manifesté leur intention J'acLJuérir ce
bâtiment. D'après certaines l11formations, !a Commu-
nauté française aurait déciJé de privilégier l'un de Ct:s
candidats-acq uéreu rs.

M. le ministre pourrait-il me dire:

- Que!1e est la somme que la ComJllunaute française
a décidé d'affecter a la reparation de la toiture et oÙ r..:n
sont actur..:!lement les travaux? l)':lUtrr..:S travaux qur..: la
réfection de !a toiture ont-ils l,té enrrerris et si oui, les-
quels?

- Si la mise en venre de cc binrnellt a bien l,té
décidée par la Communaute françaIse et selon quc1!e
procédure (veme de gre il gré, adjl1dicHion, . .1 ?

-- Quelles sont les enrreprises qui Sl"
candidates et pour quelle somme?

- Si une entreprise a été choisie, pOlir quclle somme
et les raisons de ce choix?

sont portées

- Si les travaux de sauvegarde de cc bâtiment seronr
réalisés avant la fin de l'année et si non, que1!es mesures
ont été prises pour empêcher une dégradation irréparable
de ce bâtiment?

Ré!JOnse: En réponse ;\ la question de j'honorable
membre concernant l'objet sous rubrique, j'ai l'honneur
de lui communiquer les informations suivantes.

- Les travaux our cffccrivement t'té interrompus
suite à la découverte d'imprévus importams, plus particu-

!J(TCmenr 1<1dégradatioll Je la partie non visihle Je !a
charpenle et l"éhran!cmenr des ma>;onneries supéricures.

.J'ai demandé à l'entrepreneur de remettre une v;lfi:mte
;1 son offre inItiale de 5500 100 francs (hors TVA) de
façon il ;lssurer une protection rcLHivement durable du
bÙtimc11l, tout l'Il ne dt'passant pas le budget adjugé.

Cerre varianre m'a été proposée le 17 août 19H':}pour
un montanr de 5 JHO .122 francs (hors TVA). FIle garantira
la protection du bâtimcnt et une grande p;lrtie des travaux
prevus d:l1ls l'offrc initiale seront réalisés.

Sur h::1se de cette nouve]]e offre, j'ai marqué accord
sur la poursuite des travaux qui devnll.;nr reprendre inces-
sanwnt, si l"e n'est déjà le ClS.

Aucun autre travail que la mise hors eau du lÙtiment
n.cst prcvu.

Fn cc qui concerne la
décision n'a encore été rrisc.

vente du bâtiment, aucllne

Deux options sont actueHement ,1 ll,tude. Soir la
veme, soit h co!1aboration d'un investisseur privé tout en
maintenant le b,îtimenr dans le patrimoine de la Cornmu-
nautl: françlÎsc.

Fn tour~' hyporhèse, la Communauté française Ile Jis-
pose pas du budget nécessaire Ù la restauration complète
du b:1timenr.

S'il est exact que certains candidats sc sont déj:lmani-
Festes, l'option de la vente impliquerait nécessairement un
appel gi'néral.

Question nU 9\.) de M. Lagasse du 10 octobre 1989.

ObJet: Abaissemem
q\lenccs sociales.

de la majoritl' civile. - Consé-

TOltT porfl' ,1croire que le législateur lutltmal décidera
très prochainement j'abaissement de 1:1m;ljonte civile :l
dix-huit :lIlS. Sans qu'il soit question d'ex:lminer le bien-
fondl~ de cette décision, qui concerne dircctemem trois
cla.;ses d'Ùge er qui doit normalement avoir - ;w-Jela de
ses prolongements sur le droit civil. le droir commercial,
le droit social, le droit pénal-- Jes conséquences diverses
sur \cs rdations interbmilia1es et sur les rapports sociaux,
11s'impose de faire en sorte que l'entrée en vigueur de la
réforille se fasse dans les mei11eures condllions possibles.
i\ cct ég;Hd, la respons:1hilitl~ de b Comillunautl: est
direncment en jeu, même si ce n'cst pas eUe qui aura pris
la dl'cision.

Combien de jr..:unes \X1allons et Bruxellois, se trouvant
<lll)ourd'hui dans leur dIx-huitième ::1nnée, vont se trouver,
du jour au lendemain, investis de la qualité de « citoyen
a p;lfr emière», avec tOus les droits mais aussi \cs devoirs
et les responsabilités qui y sont attachés? Combien parmi
eux sont :lU courant de cet évé~nemem prochain, et surtout,
combien en connaissent la portee veritable? Combien Je
parents, d'éducateurs, de dirigeants de mouvements de
jeunesse, sont préparés Ù ce changement? Commem ces
jeunes, ces parents, ces é:ducateurs, ces dirigeanrs pour-
ront-ils s'informer ct se faire con sei 11er?
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Outrç ks mesLirn de caractère transitoire qui snont
inJlspçnsahlçs cn cc qui concerne les jellnn en danger et

ks jeunçs ayant commis des infractions, mesurçs qUI
rdèvellt de LI protection de LI jeunesse el devront êtrl'
incorporees :\ la nouvelle kgisbtion en la 1ll<1tilTl.:, n 't:sti-

1l1eI-VOl1S p:1S que dès :1 pr~'senr devr.lit être mis en l'LICl'
un systeme, trcs ,kcentf<l!ise m.lis ,1 h.lse de coordination
etroite, d'informaTions, dl' rl'nsei!!,nemcnrs, de COIlscds et
J'aide :1 !'inrention de tous ceux qui, de près ou de !oin,
Sl~1rouveront dans des situations affcctlTs p.H LI rnajoritl'
1cg;;11c àl S :lI1s? Les divers reseaux d'enscignement et

les inSTiTuTions et associations s'occupant (f.lidc SOCi,llc,
d'aide hml1iak, d'aIde aux jeunes ne devraient-Ils pas
p:Hticiper :\ une telle actIon?

Réponse: F.n réponse .1 b questioll de J'honoLlhk
lllemhre, j'ai l'honneur ,le l'informer quc j'cntends veilkr,
dans le c:1dn~de LI politique d'infort1ulion, ,lia nécessaire
prisç Jo...'conscience, par les jeUlKs, des muhipks implica
rions Je l'ahaissemel1t de la majoriTé civile a dix-huit ans.

!\Hmi !l'S reseaux de uJl11tnunicllion dll monde ,1SSO-
ci.luf qui sLTviront dl' relais, nOllS POUVOtlS norvr:

1\\ !es ccnrn.'s d'informar!on des jl'unes, u)ordonl!cs

pour LI plupart au sein dll (:entre l1:uiona! d'jnforTlutloll

dcs jeunes, et LJui offrent, outre l'inform:Hion, lin ,l<--"cued

et UT1eecoull' individuels (arrête royal du !n aoÙt )979);

2" les nrganis,ulons de j<--'ullessl' recunnues dans la
c!legone . Services ", telles qLle par exemple le Senlù'
dinfornution sur les ('rUlks cr les professions, Il' Centre
de jeullessl' dlJellse, etc. {dl:eret du 20 juinI9RO);

J" Il' sLTviœ juridique graruit inrirn1c 'tekphullc
ven" lit: ;ll'ASBl ,Cartcs Jeunes'>, qui s';lPpuic sur des
serviccs.. Droit dcs jeulles" qui sont SOIt des dép~lrtcTl1çnrs
il!tegr~>s aux cencres d'informarion lieS jelllles, soit dcs
ASRL !ocales ou rég;ioH.des co!bhnranr avec le C:eIHre
n,Hional d'informatioll des jeulles. Ce servicc donne une

réponst" adcquare :1 toutes les questions que pçuvcnr sc
poser les il'unes Jans leur vic quoridienne, cu rernws lk

droits.

J'lI1siSle l>g..llemC!H ,>ur 1.1 nccessirl: llc soutel1lr les
projers prl'senrés par le llHmde associatif, n'pond:1nr speci-

flquCll1l'nr ;1 la prohlém:mque exposlT par !'hnnor:lhle
membre, el cc Jans Ir cadre du progr:IIHl11e de ,lutTl'
contre !'e.,dusioIl ».

Je slgn:l1c aussi 1:1 Clihlessc relat!ve lieS moyens glu.
h:lUX d'Ulforl1l:Hio!1 rds que g;uilks et Jl'pliants, qUI, vu
h l"omplexit":' dl's nutlerl~S en CHlSC, ne toucheraient que
LI lllinorin': h plus Clvorisl'ç de la jl'll1ll'SSl',

Enhn, il est hon de rappeler le r{\le d'informarillll çr

d\~nc1drement des ori-'>.lnisations du sel:teur ,>oci:11'1\11
sont d'llnc p:ut les Comites de protection de la jCI111l'sse,
et d':H1tre p.lrr Ics Centres puhllCS d'aide soeiak.

Lcs prcmiers ont pour mission de promOUVOIr,
d'orientlT et dl' coordonllLT, sur k plan local ou regiolnL
toures ks !nltiatl\TS l'n faveur lk la pro(cction de 1:1
jeunesse (loi du R avril 1%5). Dans ce cadre, les COll1ircs

de protection do.: b jeunesse ont étl' illVltl'S a mettre
en plaL-"e, des :l prl:sCllt, un systeme d'informations, lie
renseignements, de conseils cr d'aide:l j'imention dt~ r()lIS

lCUX qui, de pres ou de loin, seront concernés par 1':!hais-
SCI11("l1tde L1 m:ljorite civile :1 dix-huir ans.

La missiol! des seconds est d.,lss11nT :lUX personnes d
aux famines une ;lidl." p;dli;\tI\." lT curativl.', mais' ;\U,ssi
prévenrivl" en eoorJonnant Lille serie de 11leS\lrçs a!1ianr

.lCL-"Uei!,compréhension, fonnatiou, et prise en ch;lr~e paf
Ivs interesses eLlX-m~'ll1es lie kurs prohkmes (loi dll i{

"

iuil1ct 1976 sur les
septcmhre IYS7).

CPAS, et arrêtl' de l'Exécutif Ju 17

Question n" 100 de M. ï'aminiaux du 20 octobre 1989>

de \Xlal1oIJie pour l'enfanceOhjer: Centre dramallque

et h ]elllh'sSe (C:I1\\-').

C:onClTllant le (enTn' dramatique de \Val1onie
(CD\'\/), ,\1. Il' ministre voudrait-il me commll1liqucr:

1. L.a uHnpositioll actuelle du Conseil d'administra-
tion;

2. l.a liste :lctudk du pnsonnel occupé (grades, fOlle-
tlons 0...'1statuts);

,. Les allies et subsides accof(ks par l:1Communauté
fran~:aise :HI Centre depuis sa crl~arion;

4. Le hudget !9g9~

~. Le type
Instltutlon;

d'inspection à laquclle est soumise cerre

6. Le hihn
)1 aoÙtl9R9)?

des acrivites rea!isees en l'1gB ct 1989 (au

l\cflOnse: F.11 réponse a !a queStlon parlementaire
poséc p:l1" l'honorahle memhre, j':11 J'honneur de lui com-
muniqucr \cs renseignements sUIvants:

1) La composItIon actuelle du Conseil d'administra-

tlOI! :

Paule Carad; Fahienne Vcrgauwen; Paul t'>:opere;
Cé-1ine Daniels; Luc Logist; Jacqueline Lembourg; Michel
Van Loo; Françoise Rochet; Christine Robinson; Emile
I.ansman; NadIa Vcrmeulen; Jose (;ca\; Jean-Marie Bry-
naerr; Gerard Van Ckemput; i\1arie-Uaire Clause; (:hris-
tian J\L\sai; Jacqueline !\ico\as; Jacques Tallt; Christi,lIl
t\10ffart; Jean Dehdve; FralKls HOl1ttClllan.

Composition Ju Bureau:

Preslcknt: 1\1111Noperl".

Vlee-Preside1lt: "~1l<--"hc!V;\n 1.00.

Trcsorier: Fmile Lans!Jl,U!.

Sl'LTt:t:ure: FraIH,;oise Rochet.

2) l.a !isrl .lctl1elk du pnsonne! occupé:

Personne! cuntr:hruel: contrat :1 durl:c indércrminlT:

~1ichel V:ln !.oo: directeural1imareur.

,'bric-Chire TOllIleaux: coordinarnce.

Personnel '1'(;")"

fkarrice Dcnis: commis-d:Ktylo :lmi-tcmps.

Ikarricc P;ltCrt1()strc: ultllmis-danylo J. mi-temps.

Joél (;oben: ollvrin ;\'Î.

~) Les ,1idcs et subsides accordés par la Communautt'

fLlll\:aisc .HI Centre depuis sa crt~ation:

Lxcrcice 19H4:
IlOI]

"

2 non 000 dl'

apurC!llel\l: 44H 9S0 francs; ::iubven-
fralKs.

Exercice 19S5: suhvenrion: 4 oon 000 de francs.

FXLTl:ice 19S6: SllhvClltlOII: 4 000 000 Je francs.

Exucice
remcllt: 396

IlJR7: subvention: 4 oon 000 de francs; apu-

109 frallcs.



Exercice 1988 : subvention: 4 000 000 de francs.

4) Le type d'inspenio!1 ,\ laquelle est soumise cette
Institution:

En cc qui concerne le contrÔle de l'emploi des suhven-
tions, cc1ui-ci est assumé par l'attaché au conrrÔIc de la
Promotion et de la Diffusion artistiques. Par ai!leurs,
l'appréciation (Ic l'activité artistique et promotionnelle de
]'enrreprise relève du Conseil du thl",Hre pour l'enfance er
la jeunesse instauré dans le cadre du décret du.25 juin
1973 et qui devrait être réinsta1!é prochainement.

5 et 6) Les informations relatives au budget du Centre
dramatique pOlir l'exercice 1989, ainsi LjUl' ses rapports
d'activités des saisons 1987-l9BR et 1988-19B9 seront
directement communiqués :ll'honorable membre.

Question n° 101 de M. Lagasse du 20 octobre 1989.

Objet: EmploI des langues.

De ]a réponse donnee récemment par le sCLTétaire

d'Etat aux Réformes institutionncllcs il une question LJLlI
lui était posée par un sen,Hcur (cr bulletin des Questions

et Réponses, Sénat, 1989, n° 49, page 2389), il resson que,

dans certains cas, l'application de b législation narionale
sur ]'emploi des langues ahoutit J. ce qu'une L:ntreprise
publique flamande ayant unL: Implantation CIl Wallonie

et devant réaliser des travaux en W'allonie, pourrait - et
même devf<1it - rédiger le cahier des charges exclusive-
ment en néerlandais.

Il est évident que si ccttL: interprétation Jes lois coor-
données sur l'emploi JL:S langues devait être confirml'C,
l~s entreprises wallonnes seraient sin~u!ièrement défavori-
sees.

Norre législateur communautaire, hien qu'il soit eom-
pétem pour régler par décrL:t l'emploI des !an~ues pOlir
« les actL:Set documents des entreprises imposés par b !Ol
et les règlements» (article 59bis, § .1, 3", de ]a Constitu-
tion), s'est abstenu jusqu'à rréscnt d'imervenir, -

,1
l'inverse de ce qu'a fait le Vlaamse Radd.

N'estimez-vous pas que le moment est venu de réexa-
miner un certain nomhre de dispositions arrêtées, il y a
un quart de silTIe, par l'Et~H central? l 'J;,xécutif a-t-il mis
cette question il l'étude?

Ré/)()me; D'après la réponse fournie ;1 la queStlOlJ

n° 31 dL:monsieur GeveI10is (li jui]let 19R9- Sénat) par
le sL:crétaire d'Etat aux Réformes institurionnc1!es, il est
vrai que, Jans certains cas, une enrreprise publique fla-
mande devant réaliser Jes travaux CIl Wa!1onie devrait
rédign le cahier des charges exclusivelllL:llf en néerland~l!s.

Il faut pour l'da, distinguer dlfkrents us;

- si l'entreprise pub!iLjue flamande constitue Ull ser.
vice dont j'activité s'étend ~l tOur le pays, le cahin dL:s
charges devra être bilingue (voir artIcle 40, alint.'a 2, Je
l'arrêté royal du 18 juil1et 1966 portanr les lOIs coordon-
nées sur l'emp]oi des languL:S en matière admInistrative);

- si l'enrreprise flamande constitue un service regio-
na] ou local, le cahier des charges sera redigé, scion les
prescriptions des arric1es 36 L:t .14, ~ ]L'r, alinl'a 4, du m(~llle
arrêté royal,

- soit en néerlandais, SI le service rl'gional
dans la région de langue néerlandaise,

est l'uhli

- soit dans les deux langues, si le service est

dans une commune de la frontière linguistique,
erabli

soit L:n français si le siège locll est établi dans la
region de langue française.

En conclusion, pour la réalisarion de travaux cffLctués
en W'al!onie par UIlL: enrrL:prise puh!iLjue flamande ayant
un sit:ge social en \'V'alloniL:, k cahier dL:s char~L:s ne sera
rédigé exclusivement en néerlandais que s'il parvient aux

futurs soumissionnaires par l'intermédiaire d'un siège
]ocal situé dans la région de lant:',uC'néerlandaise.

L'artick 59his,
*

3, JO er 3", de la ConstitUtion pL:r1llL:t

aux Conseils de la Communauté de modifier par décret
certaines dispositions dL:s lois sur l'emploi des langues en
matière adminisrrative.

L'Exécutif charge l'adminisrrarion de la Communaute
de prL:scnter un avant-projet Je dl'Ctet modifiallf les dispo~
siri ons ll~gaks qui permettellf de rencontrer la situation de
fdir p0rlL'e il notre connaissance par ]'honorahle membre.

Question n° 102 de M. M. Harmcgnics du 20 octobre
19S9.

Objet: Statut et Jiffusion Je la chaÎnc tekvislT
Filmne!.

le ministre-président a déj~l Lut part <1LI presse J'unL:
possihi1ité J'échange réciproLjue (:I1tre la COlllmunauté
fr:lll,,:aise cr !a Communauré flamande en cc qui conc<-:t!le
les chaînes de ré1evision privlTs. Les nOllls de VTM,
C~l!1a] +, Filmner ont été aV<lncl>s.

Le rninistre-pri'sident pourrair-il nous informer sur le
statut actuc1 de la socil,té Filmnct?

r.a diffusion de Fi]mnL:t dans la Region de Bruxdks-
l'apir,lIe repose-t-elle sur WH; décision legale?

Par ail1eurs, si cene chaine privée dnait être diffusée
Jans l'ensembk de laCommunauté fr,l1l1.;aise,devrait-dk
être soumise au systt:mc de compensation en viguL:ur pour
!cs chaÎnl's privlTs ln,1ngàes?

R(;pol1s{': En réponsL: à sa question, je suis en mesure
de L"()[l1mllniql1er~ l'honorable membre les informations
suivantes;

]. Fi]mnet a l'ré agréée par la Communauré flamande,

avec le sratu! prevu a ]'artick 7, 3", du décret (k la
Communaute flamande du 28 janvier 1987 rdatif à la
transmission dL:s programmes sonores et télévisés sur les
reseaux de radiodi:mihution et de ré1edis[ribution et il
l'agrellletH des societés Je televisiol1s non publiques.

2, Pour cc qUI concerne la distributlolJ dL: la chaine il

Bruxcl!es, 11convient de rappeler Ljue, selon la loi d'août
19S0, telle qu'elle aéré modifil'e par la loi d\lOÙr 1988,

les Communautés sont compétentes pour la radio L:t ]a
télcvision en ce qui concerne la distribution par câble.
Les Communautés sont respL:crivL:ment compétentes dans
la Region de langue neerlandaisc et dans la Région de
langue française ainsi que pour les institutions établies

Jans la RegIon de Bruxelles~clpita]e qui, en raison de
leurs activités doivenr êtrL: considérées comme apparte-
nant exclusivement à l'une ou l'autre des Jeux Commu-
n~1l1tcs. Constatallf qUL' Fihnnet est une chaîne de la
Communaute flamande, reconnue par elle, sa diffusion
L:st donc q>,akmellt autorisl~e sur Bruxelles, comme e'est
k cas pour Canal Plus TV de ln Communauté françaisL:.

.L La diffusion dL' Filmnct en Communauté fratH;aisL:
s'inscrir dans le cadre des proposirions que j'aÎ faitL:s à
mon collègue Patrick Dcwacl en vue de garantir unL:
réciprociré automatique de la disrribution des chaînes de
eh,Jcune des Communaurés vers l'autre.
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Question n° 104 de M. Bertouillc du 24 octobre 1989.

Ohjet: Ml'decins du depancmcnt.
--

Fonction acces-
sOIre.

Ai. le ministre voudrait-il me faire savoir si les fonc-
tionnaires de son département nommés à titre définitif en
qualitl' de médecin peuvent exen:er Llne fonction acces-
soin_' dans Il' cldre de la médecinc du travail ou de
la médecine d'expc'-rtise, et, à cet cffet, procéder à des
opératioils d'expertlse, Jl'poser des rappons devant le
greffe du tribunal qui les a désignés et réclamer, S;lIlS
li'111t:ltion, des honoraires et frais par mémoire.

faimerais Ljue M. le ministre m'indique évenruelle-
ment sur quelles dispositions, légales ou réglementaIres,
i] s'appuie pour formuler sa rl~ponsc.

Réponse: La "fonction accessoire» donr il est fait
mention dans la question de ]'honorable memhre semble
devoir s'identifier en fait à la notion définie comme «acti-
vite de cumu! » pour le personne] soumis aux règles fixées
par le statut des ,-lgents de !'Etat. Lesdites règles ne corn.
portent aucune disposition spécifique relative ,'tl'interdic-
tion de tel!e ou telle activite de cumul.

Les activirés de cumul doivent être connues de l'auto-
rité administrative et éventuellement autorisl'es par celle-
CI.

II cOllvient d';ljouter qu'une déontologie traditionnd-
!cment respecrée consiste, pour les fonctionnaires et
agents de l'Ftat, à ne pas exercer des activités de cumu!
qui SeLlie11l incompatibles avec l'accomplissement de la
mission qui leur est dévolue au sein de l'administration.

Question n" 105 de M. Perdieu du 24 octobre 1989.

Objet: Comités de protecrion de b jeunesse (CP.1). ~

Prévention générale. - ASBL

lime revient que certaines ASBL ont instal!é leur siège
social au siège de certains comités de prorection de la
Jeunesse.

Pour le publil:, une confusion peur apparaître.

Aussi, M. le ministre-prl~sident peut-il me communi-
quer pour chaque cr j, la Oll ]es ASEL qui y ont clu
domicile?

Kép011SC: En réponse :l la question de l'honoroh]c
memhre, j'ai l'honneur de lui communiquer. ci-après, !cs
renseignemems demandés.

En preambule, i! I:onvient néanmoins de soulip;ncr Ljue
les ASBL ayam installé leur siège social au siège du comitl>
sont des ASBL issues de ces comités et dom le bur est de
leur permettre de développer ou de sourcnir des actions
de prévention générale, dans les limites fixées par un
programme dÙmenr approuvé par le ministre. Les ASBL
constituent des intermédiaires permettant de hàter la
liquidation des suhventions de prévenrion générale.

1. CPJ d'Arlon:
ASBL « Prévention jeunesse.
Avenuc Tesch, 69
6700 Arlon

2. CP J de Bruxelles:
Prévention générale jeunesse ;i Bruxe]les
ruc du Congrès, 37-41
1000 Bruxelles

H

). CPJ de Charleroi :
PréventIon - Animation - jeunesse
Boulevard "l'irou, 24 Rte 14
6000 CharleroI

4. CPJ de Dinant;
feunesse - Prévention
:A..vCl1ue Franchet d'F.sperey, 14

S:5"00 Dinant

S. CPJ de Huy:
1\1\10 - Huy
Avenue Louis Chainaye, 4
S200 Huy

6. CP.J de Li(~ge:
Jeunesse et Prévention
Boulevard de la Sauvenière, 70/22
4000 Liège

7. CPI de Marche:
Prevel;tion - Enfance - feunessc
Chaussée de Liège 1 bte 2.

S400 Marche-en-.Famenne

S. Crj de Mons:
Jeunes et Fami]les
Esplanade du Dragon, 411
7000 Mons

';). CP] de Namur:
Aide ct Prévention
rue Lucien Namèche, ]2
SOOO Namur

10. CP.J de Neufchateau:
Recherche et Action en Prévention jeunesse
AVCl1uede la Victoire, 64A
6620 Neufdlâteau

1L CPJ de Nivelles:
Action prl>vention - Jeunesse du Brabant wallon
Grand Place, 23
1400 Nivelles

12. CPJ de TOllfmi;
Action jeunesse du H:tinaur Occidental
rue des Campeaux, 28
7S00 Tournai

13. CPJ de Verviers:
Prévenrion et /\ ide Ù hl
rue du Palais, 27/6
4800 Verviers

leunesse

Question n° 106 de M. Lagasse du 30 octobre 1989.

Objet: Affcnation des ohjecteurs de conscience. -

Agrémem d'associations de droit privl:: et désignation des
organismes de droit public.

Le Moniteur vient de publier l'arrêté royal du 4 sep-
tembre 1989 relatif aux conditions et à la procédure
d'agrément des organismes de droit privé auprès desquels
des ohjecteurs de conscience peuvent être affectés, et un
aLltre arrêté royal de même date relatif aux conditions et
a la procédure de désignation des organismes de droit
J1uh]ic auprès desquels des ohjecteurs de conscience peu-
vent être affectés.

Dans un Etat àuthemiquement fédl::ral, les questions
réglées par ces arrêtés royaux seraient de la compétence
des Etats fédérés. En attendant qu'une réforme institution-
nel]e ait rendu notre Commu'nauté pleinement compétente
en cc domaine, il imporre de l'associer et de la faire



parnciper au maxImum
refus d'agrémenr.

à 1<1d~cision d'agrémcnt Ol] de

En effet, il s'agit soit
soit d'organismes relevant
ou d'assistance.

d'organismes socio-culturels,
du secteur des soins de santl>

Estimez-vous que lesdits artêtés réalisent cette associa-
tion et cette parricipation maximales? Si l'on se rcfère à
ces textes, la Communauté n'apparaît qU'<ll'alinea S du
deuxième arrêté: il y est simplement prevu qu'elle est
invitée à donner son avis au gouverneur de la province.
Il n'est même pas indiqué le sort réservé à cet avis, et
lorsqu'on lit l'artIcle 5 du premier ~Hr(,té et l'article 6 du
deuxième arrêté, il sem hie que !e Conseil des ministres ne
doit pas être informé de cet ;lvis.

Par ailleurs, la procédure dl''' slispension ou d'abroga-
tion de l'agr~ment)) et "Je suspension ou d'abrogation Je
la désignation" ne prévoit aucune espèce de co]}slllration.

Les arrêtes royaux l'IL quesrion ont-ils l'té précèdes
d'une concertation entre le pou',..-oir central et !e pouvoir
communautaire?

Réponse: En réponse il la q\ll~stion de !'honor:lhle
memhre, je dois préciser qu'une consultation a eu lieu afin
d'envisager préalablement une sélection des organismes
bénéficiaites.

A cerre occasion, l'étahlissement d'une procedure de
consultation svstématique de la COJllmunaut{ française
pour les sectcl;rs ljui la concernent a etl: soll1citel'.

Les modabtés et la procédure retenues n'ont pas fait
l'objet de concerration de même que les categof!es d'insti-
tutions bénéficiaires n'ont pas été envisagées.

A fortiori, les textes Jes arrêtes
soumis a la concertation.

royaux n'ont pas été

Ainsi, outre les considérations fon pertinentes l'VO-
quées par l'honora hic membre dans sa qucst!on, la lecture
des deux arrêtés royaux lui aura cerrainement permIs de
constater que ces textes réglementaires pCLJvt'rHdifficile-
rnenr être appliljul>s ou comportent des Imperfecrions qu'il
conviendrait de rectIfier.

A ce titre, il aUfd constate qut' si l'~Hticle 4 de l'arrc'te
relatif aux organIsmes de droit prive l:t J'article S de
l'arrêté relatif aux organismes de droit puh!ic font men-
tion d'un avis de l'Fxl'cLJ(jf de la Comnlllnauté fr~1nçaise,
nombre des organismes vi..,é..,ont des activités ljui relèvl>nt
de la compétence de.., Exécutifs rég;!onaux.

Tel est notamment le cas des services sociaux des
communes, des org;lnismcs de logements sociaux, des
organismes de protection de l'environnement, de 1'l1fh;l-
nisme et des ressources naturelles.

Par ailleurs, dans l'hypothcse ou l'arrêté relatif ~lUX
organismes de droit public devrait trouver ,lpplicat!on
dans les hÔpitaux psychiatriques de la Conullunallté fran-
çaise de Mons et de Tournai, il est a observer quc ces
institutions ne sont pas dotees d'une persnnnahté juridi-
que distincte de celle de la COmmlltlautl. française.

L'admiI11stration cr particulitTernuH son service ]uri-
diquc sOnt chargés de procéder a lUl cxarnen systl'matique
des dispositions des deux ;1frêtl.s royaux du 4 sl'ptelUhrc
1989.

J'interviendrai au pres de mon collegue, le minisrre de
l'Intérieur, afin de lui communiquer les rl:sultats de cette
analyse et de lui faire part des difficultes d'application eu
égard aux imperfections soulignées ci-desslls.

Que..tion n"107 de M. Lagassc du 30 octobre 19S9.

Ohjet: Association de la
tions nationales hiculturelles.

Communauté aux !nstitu-

il y a dix-huit mois, le gouvernement national annon-
çair que les Communautl.s seraient largement associées a
la désignation des organes de gestion des Institutions
n<lriOlules hieulturel1es et scientifiques.

.le suppose qu'après un tel ddai, l'Fxccutif que vous
présidcz a Ùl' effectivement invité ,1 participer Ù la
dl::.;ignati()t1 des administrateurs de ces institutions.

VOUlc/.-VOllS faire connaître:

1. L1 liste de ces instirurions;

2. Selon quelles modalites vous
dl~sigrutioll des organes de gesrion.

Par ailleurs, êtes-vous ;lssocié aux anions de .<propa-
gande culturelle à l'étranger", pour L1quelle le gouverne-
ment national inscrit à son budget un erédit spécial de
plusieurs cenraines de milliers de francs?

a vez étl: associé ,1 la

Repo11se: En réponse ;\ la question de l'honorable
membre, je lui comnluniqut', ci-aprt's, la liste des institu-
tions relevant de l'Etat, considérées comme culturelles et
~Clenrifiques :

- BihliorhèLjL1c royale de Iklgiquc

- Thbitre ro;.'al de la I\tonnait.'

- Archives g~néra1es du Royaume

- Institut d'aerotlomic

Instirut ro!'~d des sciences n;\turelles de Belgique

- I\1usce royaJ d'Afrique centrale

- Observatoire royal de Belgiquc

Institut royal du patrimoine ;utistique

- '\1usees royalJx d'art ct d'histoire

- J\1usees royaux des Beaux-Arts

- P;lbis des Beaux-Arts

- Orchestre l1arional dl' Iklgiqul'

- Institut de
guerrc !llolldi:de

recherches sur l'histOIre de la seconde

- InstItut ]"oval de mcteorologie de Belgique.

L1 COJ1Hl1Unautl' fralH,:aise n'a pas

qu'ici ;1 la gestioll de ces institutions.

eté assoClee jus-

Question n° lOS de M. Sim ons du 31 octobre 1989.

Objer: Radios
Culture Z,1Ire.

!ocales. - Reconnaissance de Radio

Le Comité Je soutien ;lUXl-tudiants du Zaire (CSEZ)
,1ffirmc que c'est sous la pression du gouvernement zaïrois
cr du president }"1ohutu que l'Fxécutif de la Communauté
française a reconnu Radio Culture Zaïre.

JI semhle que l'adnu!llstratcur Je cette Lldio soit
M. K\vehe Kimpek que est journaliste ~1«La Voix du
Zaïre» (radio officielle zaïroise;l.

n semhle l'gaiement qlle cette radio rl'l".oivc des fonds
(Il' CSE/- parle de 40 millions de francs belges) du rninis-
[L,re zaïrois de la Culture et que le Zaïre ait mis un
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immeuble (rue J{oya]e 215, 1210 Bruxdks) ~l1<1disposition
de cene radio.

Enfin, il3ppaclît que k Const:i! supérieur de ]'audiovi-
suel 3it émis un avis négatif concernant Lt reconnaissance
de cette radio.

Je souhaite savoir:

1. Si ]'Exécutif ou l'administration ont constitui' Ull
dossier reprenanr dt:s éléments d'information sur Radio
Culture Zaïre (moyens financiers, type d'i'mission, type
de publicité, nombre de journalistes, contrats d'emploi,
...) afin de prt:ndre une décision en cOO!13issance de cause
ou - et: qui serait mieux encore - sur la base d'une
sorte de «cahier des ch3rges";

2. S'il est exacr que J'avis du C:onseij supérieur de
l'audiovisuel ait été négatif et, dans cc cas, cc qui:1 motivl"
J'avis positif de j'Exécurif.

Réponse: Fn réponse aux questions posées par l'hono-
r3hle memhre, j'ai l'honneur de lui transmertre les infor-
matIOns suivantes:

Radio Cu]ture Zaïre a introduit un dossier circonstan-
cie auprès Je l'administration de l'Audiovisuel en juin
198H.

Le dossier comenait notamrnem les clements d'infor-
marion suivants: les staClns et la dénominarion des pl.'r-
sonnes responsables de !a sration, des renseignements dl'
nature technique, le projet de gri!le de programmation
ainsi qu'ulle descriprion de chacune des {missions, b ]istl'
des col!a])(Hateurs de la station ainsI que leur sUtut, le
règlement d'ordre intérieur, le contrat de location passi'
entre la radIo et le rropriétaire de l'immeuble, et un projet
de budget.

A cc moment, il cOllyient déja de noter que le contrat
de location a été passé entre une personne privée et b
radio pour la !ocation du 4" étage de l'immeuble sis rue
ROY:1le, 215. Il ne p3raÎr dès lors pas y avoir Je mise a
disposition d'un immeuble par une autoriré zaïroise.

Le dossier a été instruit par le Conscil supérieur Je
]'audiovisuel qui a rendu un premier avis négatif par
lequel il estimait, sans contester la qualité du projet, que
k dossier n'était p3S conforme aux articles 31, 3", ct 33
du decret du 17 juillet 19fP sur l'auJiovlsuel.

POUf formuler son avis, Je Conseil sc hasait sur les
observa rions SI1ivantes:

- I.a demande n'était cosignec que par des personnes
de natlona]ité I.ai'roisl'.

- L'un des membres fondateurs dl' !a radio était
minIstre Z,l1rOlS.

Une ranie des fl.'ssources de la r;ldio etait consti-
tuee de subsides du ministre de b Culture du /.aïrc.

- Les journalistes de la radio semblaient i.~trc des
fonctionnaires zaïrois.

Radio Culture LÙre a alors éte entendue cn appd
par le Conseil supi'rieur de l'audiovisud. Duram cette
audirion, les responsables de la radio ont informe ]e
Conseil qu'ils prenaient tOutes les dispositions pour reme-
din aux griefs qui leur étaient reprochés.

Ils ont également précisé que ]e seul journaliste de !a
radio, monsieur Kimpele, n'étai! p]us fonctionnaire au
moment oÙ la demande de reconnaissance a été introduite.

Après cette audition, k ConseiJ, dans un second avis,
a estimé dans sa majorité (quatre membres) que les dé~
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ments de réponse apporrés par les responsables aux griefs
formuJés n'étaient pas satisfaisants.

1] a estlmé dès lors utile de maintenir sa proposition
de ne pas reconnaître Radio Culture Zaïre.

Une minotitl: des membres du Conseil (deux mem-
bres) a par contre estimé que, moyennant confirmarion
dans les faits des imentions exprimées par les responsables
de ]a radio, la reconnaissance de la radio devrait être
envisagee favorablement, vu notamment l'intérêt que
représente b programmation d'une telle radio en vue
de ]a nécessaire pluralité des radios dans chaque zone
d'émission.

En outre, deux membres se sont ahstenus.

Après que le Conseil ait rendu SOI1second avis, les
responsables de la radio ont déposé auprès de l'adminis-
tration de l'Audiovisuel les modifications sratutaires pro-
mises telles qu'elles ont etl: lIltroduites auprès du Moni-
teur belxe, ;1 savoir une modification des statuts faisane
figurer deux personnes de nationalité belge domiciliées
dans la zone d'l:missioll de la radio er une modification
des mêmes staturs tl;vélanr d'une part que le ministre
susmentionné ne figure plus parmi les membres fond;l-
teurs, et d'autre part quc la radio renonce aux suhsides
du ministère de ]a Culture du ZaÙe.

JI est donc apparu que la demande de Radio Cu]rure
Zaïre a ére rendue conforme aux disposItions du décret
du 17 juil1et 1987 sur ]'audiovisuel.

Par ailleurs, il convient de noter que le Conseil supé-
rieur de l'audiovisuel a estimé que, nonobstant les griefs
formulés et qui OJll Fait par après l'ohjet de modifications
apportées ~lUdossier, la reconnaissance d'une radio privée
issue de la communautl' I:aïroist' était justifiée, noramment
au vu des objectifs déVl'loppés dans le projet de demande
de reconnaissance.

C"est donc compte tenu de ces divers éléments que
l'Exécutif ,1 décidé de reconnaître Radio Culture Zaïre en
qualité de r3dio privée.

Question n° JO\.)de M. MonfiL~ du 7 novembre 1989.

Objet: Jcunesse et Education pennanl'nre. - Suhven-
tions accordées en 1988 ct 1989 à charge de la secrion 64
du budger de la Communauté française.

Je souhaiterais connaÎrre la liste des bénéficIaires, avec
la répartition lktaillée des subvenrions, en 1988 et 1989:

1. Entre les différentes organisations de jeunesse
(dluet du 20 juin 1980) (article 33.01 du budger);

2. Fntre les ceJllres de jeunes (fonccionnement et
intervention dans la rémUl1eration des animateurs) (article
.n.al. 12 ct ]J du hudget):

3. Pour la formation dcs animateurs
(artIcle .B.IO.II, 12 et 13 du budget);

socio-culturels

4. Aux org,lI1Îsations génl-ra!es régionales et ]ocales
d'éducltion perm;lnente reconllues (fonctionnemenr et
intervenrion dans la dmuneration des animateurs) selon
le décrer du 8 avri!1976 (arricle 301.11.11,12 et 13 du
hudget);

5. Aux organisations dl' promotion socio-culturel!c

des travail1eurs (arricle .n.I2,11, 12 et 13 du budgt:t);

6. Aux centres d'expression
.33.13.12 et U du hudgcr);

et Je créativité (article



Artides I~K8 1989

11.01 174,<1 182,2
33.02.12 77,4 79,4
33.02.13 22,S 24

33.10.11 28 ~1
33.10.12 11,3 Il,]
.n.IO.13 1,1 1,1

.IU 1.1 1 221,6 226,5
33.11.12 54,S ~7,9
33.11.13 18,1 20,5

33.12.11 30,7 31,\
33.12.12 85,S ~1,4
33.12.13 8,6 ILl
33.13.12 2S,X 25,X
33.13.13 12,7 12,7

n.14.1l 18,3 20,1
n.14.12 17,8 20,8
n.14.1.J 21,9 19,9

33.11.11 14,8 14,7
33.11.12 ]7,2 17)
JJ.15.1.J 1.6 2,9

7, fi.. des activirés d'l'ducatiotl permanente el de dé\'l~-

loppement communautaire réalisées ;t l'initia rive J'org;l-

nisations reconnues ou en exécution d'un contrat-pro-
gramme (article 33.14.11,12 et 13 du budget);

8. Aux organisations communaut.lires et régionales
Jans le domaine des loisIrs culturels en général et .1UX
activités extraotdinaires de ces groupes (:lrtide 33.15.11,
12 et 13 du budget).

Réponse: En réponse à la question de l'honorahle
membre, j'ai l'honneur de communiquer LI ventilation
budgétaire des articles concernl's (CI) minions de francs)

Compte tenu de l'importance de b question, la liste
détaiUée et exhaustive sera eommuniql1ée directemelH ;1
l'honorable memhre.

Question n° 110 de M. T.agas,~c du 7 novembre 1989.

Objet: Protection de h jeunessc.- Actions pilotes.

L'année dr:rnière, notTe COmllllln,HHe aV;lit decide dl'
subventionner une série de projets sortant du cadre habi-
tuel du budget J'aide ,j la jeunessc et qUI ;lv,Ùent retenu
l'aw:ntion en raison de leur origin,lIité. JI s',lgissait ]J()[,Ul1-
ment:

- D'une expédition hununitaire ,Hl Niger et ,lU Bur-
kina Faso, opétation de découvLTte et de so1id:lritl'
réciproques entre le tiers monde cr le ql1:Ht lT1(J]}de~

- D'une fornl,nion de jeunes immigrés
de plaines de jeux et de nles~

- D'un jeu informatif «Ses<1llle, ouvre droit» ahor-
dant les ljucstions de chÙmage, de droit ,1 j'ecok, de vic
quoridienne;

,1l'animatiol1

- De la création d'apparrements supervises par des
jeunes qui ont été p1acés en famine d',lcCIleil;

- D'une action tendam ,1 inculquer la passion de la
montagne aux jeunt.'s de milieux défavorisés~

- D'une maison d'aide po!yvalente;1 1.1jcunesse, sur
le modèle québecois.

Sans doute l'sr-il importanr, dans le domainc de l'aide
;1la jeunesse, de sortir des sentiers battus et, spécialement
dans notre C:ommunauté 'VÇ!allonie-Bruxellcs, d'encoura-
ger des expérienccs diversifiées. Mais il importc, apr('s
quelques tllois ou quelques années, d'évaluer !cs résultats
obtenus et dt: les faire laq"ement connaître.

Voudrin-vous faire S;l\'oir quel est le bilan des six
;Iuions pilotes précitlTs et si le soutien qlle la Cornrnu-
naLltl~aV:1it decidé de leur apporrer a Ue renouve1c?

Ri!p01lSI': La realisatiotl Je projets pilores 1:11matiere
(Llide ,lUXjeunes fait l'objct d'ull conrrat entre les promo-
teurs des projets et la Communauté françaisl:. Cc contLH
prl'voit la rcmise d'un rapport d'activités ,1près la réalisa-
tion du projet. Un bilatl pour (h,KUne des ,-Ktivités parri-
culières qui onr l"té subsiJiees peut donc être fait sur la
base de lTS rapports.

En l'l' qui concerne le renouvellement du soutien
,lpportl> par la Communaute française aux six acrions
pli utes, une nouvelle expé-dition hlllnanitaire au Rurkina
L1SO ser~l ré:1!isee fin 1989 par un ~roupe J'associations
de 1:1ptOV1Ilce du Luxembourg; la formation Je jeunes
immigrl's :11';\tÙ11lation de pl,lines de jeux et de rues et le
jeu II1form;nif "Sésame, ouvre droit" n'onr pas bénéficii:
d'111111ouveau suhside; la cr{,ltion d'appartl:ments supervi-
sés seLl favorisee et l'nCOUra~lT notamment ;\, partir des
services d'hi:bergemenr dl~i,l agréés et subsidiés par la
(:omHlUIJ,lure fral1çaise~ le projet montagne a éte
reconduit Cil ]989 et fait l'ohjet d'ullcxamen afin d'arriver
:) LT quc plusieurs sl'jours soient organis(~s par annl',c;
enfin, le projet maison des associations a bénéficié de
IlO\l\'C;1l1Xsuhsides et devrait obtellir dans le courant de
1':1nnée prochaine une convention cOl11me service

,( action

miliell ouvert" collaborant a L1proteCtion Je Li jeunesse,

1. F.xpeditlon humanitaIre :HI 1':iger et au Rurkina Faso,
oper,ltion de dl'couverre et de soliJ,lrité rl'Clproques
l'I1tre le tiers 1llonde et k quart monde

Projl't

Octroi d'une aide fllullciere de 360000 fr:mcs à

!' ASBL "L 'oranger" pour la realis;Hion d'une expédition
humanitaire de deux semaines (du 17 déccmhre 1988 :lU
]3 janvIer 1989) Jans un P;lYS du tiers monde avec llCUf
jelllles relev,lllt de la Protcetion Je la Jcunesse.

(1) P()pulatioll conccrnl'C

Les neufs jcunes de homes represent:lient neufs homes
diHerenrs dc Li (:olll1lll1l1alltt' frani,'aisl', sans selection
preCise SI cc Il'est que LT devait ~'tre des g;Hi,'ons qui
n'étaient p:1Sen deerochage.

h) ()bjectifs pédaf',ogiljlles

P,\1" n'[te expérience, il s'agit dl' donner les moyens :1
des JeLlnes nurginaliscs de chu nous, de poser un acte de
rClissite personnel :H1seuil de leur eutrlT dans la sociétl'.

Alors pourlj1101 le Sahel d:ll1S ce contexte d'inrégration
sociale ?

- Pour sortir de l'équatIon
,(

réussite = réussltc pro-

fessionnelle = prosplTitl' 111,ltéric!k ". 1.;1 pnse dl' cons-

uem:c des problèmes du tiers lTlOnde donlH:ra :lUX partici-
pants la possibilite de dépasser cette éql1,-ltion simpliste.

Ces jeunes, trop souvent associés aux phénomènes de
delinqu<lllu', pourront bire valoir Ulle ima~e constructive.

- Pour permerrre la mobilisat:
indispensahle :1 la reussit<.: d'uIl proiet

Dsvch"logiquc
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- POLIr cOllfrcr LI logique du rapport" aSSlstanr -
assisté », élahorée ellfre ]cs pnys riches ct !cs pays pauvres,
etltre le système social et !es jeunes défavorisés.

Pour faire prendre <,:o!1sciellce aux jeunes (il- 11111-
P;\ct de leur dynamisme dans leur société, au-dela des
frontières et des valeurs génér;1!cment cOllsacrées.

c) Mise l'II {.l:uvre du projet

J.a première l>tape, :lCcomplie le 27 déccmhre 19.5,spar
avioll Je la Force aérienne helge, conduisit le groLlIX'
jusqu'A Niamey oÙ eut lieu le premier contact avec une
grande vi/Il' africaine.

Les 2 jours qui ont suivi Ont ét(, p;)sses ;1 Niamey oÙ

le groulw :1 ru visiter plusieurs projets de <,:ooplT;uiün,
déposer du m,Hl-riel et rencontrer dcs 11l0UVCmelHs de
jeunes niw":riens organisés (Croix rouge, . .J.

1.,1 prcmlen' surprise passl'e, les Jeunes se sont vite

,Hbptl'S et ils ont dÙ f"ire bce ,lUX qudques exigences

d'ull reportage de tékvision qUI s'effecru;lir pendant le
séjour ,1 Ni;lmey.

A la rencontre
tradition...

des populations viHageoises et de la

Ensuite, ils ont pris la route pour Linder, \lne étape
longue de 900 km, où ils ont étl' accueillis rar le coopérant
Je Solidarite socialiste auquel ils arportaienr du materiel
agricole.

Ils ont ensuite (-ré dl'poser cc matl'ric! dans IHl vilL1j.',e
Beri-Beri (nom d'une ethnie nigàienne) du nom dc."'t(u,
situé en pleine savane. Ils ont dÙ quitter les routes pour
s'aventurer sur les pistes afin (ïy remplir leur mission
et d'y passer 2 jours pleins d'enseignements t;lnl sur LI
cooplTation a11développement réllssie ct intégrée, que sllr
]'accueil chaleureux (k ces popubtions. Cc furent dcs
moments riches en ,~()nra("[s humains et ,lUtres expé-
nelll'eS,

Apres ,-es 2 jours de hivouac, ils sont rep:Htis ponr Ll
hordure du dl'sen, le plate;1L1du Ihl1llTf',o\J, l'avancé,' de
la deslTtifi,-~ltl01l.

Un nurre coopérant les y :1ttendait, ils ont p,lsse deux
journées egalemenr riches en experienccs diverses. Avec
le groupe, ce fut 13 découverte des TOU:HCgs qui les ont
,lccueillis sous 1curs tentes. Ils ont aussi joué un lll<1tch de
football épiquc dans le chef-lieu de cette provinee contre
une équipe presque professiullnelle, ce IlLltch fut suivi
par toute L1 population de l'endroit, ils ont ét(, féll:s cr
l'ambiancc y flJ( extraordinaire.

A la découverte du Burkill;l Faso..

Fu faisant érape a Linder, ils sont redescendus sur
\Jiamey ou ils om (ait escale en même lemps que le ra!lyt:
,l\uis-Dakar ", ;ll1tithése qui sllscira I1l'anm01l1S lïntl'rêt

dt: plusieurs jeunes.

De Niamey, ils prirent la route pOlir Ouag,1douj.',ou,
capita1c du Burkina Faso, avant de se dinger vers KaY:1.

Accl:danr à cette ]oG1!itè par une piste difficile, ils
fure11t ,1l:cuel1lis par des representanfs de la communauté
villageoise pour lesquels ils ,1vaient apportt: du materie!
Ilccessaire :1 un atelier de COUfurc.

Nos jeunes ont pu y echanger 10nguel1lcIH !eurs
impressions avec les jeunes locaux qui !cUI' firent dceou-
vrir l'endroit où se trouvaient plusieurs projets de eoopt~-
ration, différemment rl'ussis,

Pour rerrnincr, retour Ù Ouagadougou, achats des
cadeaux, trocs, . départ en avion par Air Algi.~rie.
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d) Conclusions

Même si au dCjlart ces jeunes appréhendaient ce
périple en Afrique comme une simple aventure - quoi
(k plus Ilormal dans leur sitLLJtion --- ils ont rrés rapide-

ment pris conscience que celui-ci revêtair d'autres dimcn-
Slons:

- Une approche d'une autre culture, de l'etranger;

lier et
t::mts;

Une possihiliÙ' de s'exprimer sur leur vécu parricu-

dl' cc fait pouvoir inOuencer les stt-réotypes exis-

- Erre les rcpresent:lnlS et les tl'lllOins Ù la fois des
]l.unes Je la Communauté française et de l'Operation
11.11.11;

--
Erre les ;Jcteurs d'111W actioll hUlllanitaire.

Ils ont très vile l'om priS tout
et la possibilité de v;l!orisatioll
actioll.

l'illterêt de la situatiotl
qut' rcpn::.sentalr cette

Par leur participation et ;1 travers les échos, comme
l'interÜ manikstl" nous pouvons prl'tcndre avoir atteint
nos buts même s'il (aut preciser que cda se situe ;1 des
degrés divers selon la personnalité et les possihilités de
chaquc jeu Ile.

On :1 pu rrofiter de l'interi.\t que les médias portaient
.1 ce projet pour soulever 1,1 question du pourquoi de

ccl' intérêr, du rapport avec leur siruatlOn et leur VlTU
particulier: ceci ,1 servi de mcdiatel1r pour élahorcr une
cerr:line réflexion et une verhalisation sur leur situation.
On;l pu ahorder, de ce fair, le prohlemc de leur intégration

t'lltl!!"e dans Lt sDciètl'.

.\pr(:s prL's de quarre mois de preparation, le groupe
L'r;lit dL~slreux d'enhn voir 1';lhoutissement de ce travaiJ ct
de partir ;1 la dccollverte du continent africnin er de ses
P()pu!atiolls.

] 'expcrienCl" sur le rerrain fut tres fone et rrès inrense.
Les jeunes ayant V()Y;lgt~sur roure, sur piste, rencolltr('
des populations des villes et Jes villages, ont pu constater
les effets du ,kvcloppclllent, la différence cu!turelle, les
rroble1llcs humains CI n:ol1omiqucs"

'\ l'i,,>sue du voyav,e (:( apres une prise de recul par
rapport aux t:v(:uemenrs qu'ils Dilt véclls, les rarticipants

ont tenre de relancer une réflexion avec ]e groupc sur les
burs du voY,lge.

D'aune parr,
deurs J'unc aide
llUll11e.

certains d'entre
,1 la realisation

eux sont déja deman-
de leur projet d'amo-

On peut ,'onclure ,~ndisant qllece type d'exp,~ricnct'
est pleinement positIve tant sur le phn individuel que sur
!'t:vo]uriol1 génàalc en protection de la jeunesse.

Ir. Formarion (k jeuncs i1l1tT1Igres
de jeux et de rlles

.1 l\lllimation de phines

Projet

Octroi d'une :1idc fin:l!\eilTl' de S4Y 400 fran<.:s aux
ASBL . Servlcc SOCi:11des ctr:mgers", rue de la Croix, 22
;1 1050 Bruxelles et "CEMEA

"
Bruxelles - Rrabant, rue

de 1-i!1thout, 103 ;11040 Bruxelles, en vue de leur permettre
de former des ;\11!matCl1rs recrutes parmi les Jeunes défa-
vorisés l:t de les mettre ensuite au rravail durant les mois
de jui1!er ct aoÙt 19S5, avec un encadrement de deux
formateurs, pour réaliser line explTiencc d'animation
d'espaces ruhlics dans des quartiers ,1 forte densité de
popularions Immign:~es de l'agglomération hruxe1loise.



a) Objectifs poursuivis

Cette expérience s'inscrit d;11lS['objet soci;1] des ASBL
précitées qui vise notamment 3.Favoriser l'insertion saci.lle
volontaire des jeunes issus de l'immif!,ration.

Par cette expérience-pilote,
sieurs hypothèses:

1. Est-i] exaCt qu'un grand nombre d'enfants cr d'ado-
lescents issus dc l'immigration passent !'entièrere ou line
grande parrie de leurs vacances dans les rues et places
publiques de Bruxelles?

il s'agit de verifier plu-

L Comment sera accueillie une équipe d'aninutlon
issue de l'immigra non parmi ces jeunes el1 «V;lCl1lCeS' ,1
Bruxelles, et que! sera son impact?

3. Quelles seronr les ré;1ctiol1s des autoritl's locales cr
de la populatIon face a cette occup,Hion intensive dt:s
espaces publics par les jeunes?

4. Est-i] possible de passer des vaClfKes inréress:lntes
e[ agréables en vil!e?

5. Un statut d'animateur de ruc est-il cn mcsurc de
déclencher une orient:1tiotl positive du ll'ader",hip n.Hure[
des jeunes adultes immigrés s.lns acnvitl' profcssHJ1lndle?

h) Mise en œuvre du projet

Dans un premier temps, des jeunes .H.1ultesvolonraires
(t8 à 22 ans) ont été forml's 3. l'animation Je rue (5
journées résidentielles et 3 a Bruxelles). Ils ~t:Jient issus
du centre Je formation des Frangs Koirs et de l'Atl'!ier
.\1arollien.

Le choix du terrain d'impbntation de l'nplTiencc
s'est porré sur plusieurs l.juartiers de la com1llunt' de
!\1olenbeek-Saim-Jean, eomptc tenu de leur fone densite
de population immigrée et de leur faible infrastructure en
équipements de loisirs,

1. Programme pour les animateurs

- Mettre en valeur, leur expérience tres rKhe de L1
rue»;

- Profiter de leur leadershtp narurel pour acql1erir
utle nouvelle place parmi les jeunes du quartier et ceci de
manière positive;

- Les intéresset aux autres jeunes .1fin de développer
un autre regard sur leurs activités;

- Les sortir de !eur passé parfoIs difficile en [cur
donnant un statut qui les reconci]ie ;1\'ec ]a sociere.

2. Programme pour les jeunes

- Tout mettre en œuvre pOlir qu'ils p;1ssent des
vacances positives et qu'ils se sentent bien Jans leur
quartier;

- Déceler leurs
et leurs manques;

- Les soutenir et les aiJer ;) rea[iser et .1 ampli fin

leurs projets, <1dcvelopper leur imagination et leur co ope-
ratl(m;

desirs, ]eurs hesoins, ]curs attentes

- Exp]oiter tous ensemble les richesses
connues de ]a commune, ou peu accessibles;

- Et, enfin, rompre avec ['oisivete ct ['ennui et
contribuer, peut-être, Ii [imiter!a délinquance qui souvent
en découle.

parfois peu

d Résll[UtS ohtenus

On vOLibit vl,tlfier s'il est vrai que I1ruxclles est déserr
en l:te et que tout le monde esr en vacances.

Réponse: de trl's nomhreux jeunes sont dans les nIes
en aoÙt maigre ]'existenœ de pbines de jeux structurées
et de mouvements de jeunesse organisés.

Nomhre d'adolescents et d'enfams, parfnis ml'Ille très
jeulKs, sont [ivn::'sa cux-mi:mes lorsque les parents travaiJ-
lem la journtT, Ennui cr agressivité latente ont ét~ obsCf-
ves face aux récits de vacances des autres jeunes. Maisons
de jeunes et de quartier sont pour Ulle bOllnc part en
conf!,és annuels :1cette ep(h.jue.

On voulait cvailler l'impact Je la pn:sem:e d'une
eL1uipe J'animateurs de rue issus de l'immigration parmI
ces jeunes notl orgalllsés du vieux A1olcnbeek.

Résultat: plus de goü jeulles differ.:nts ont manifesri'
de l'intlTêt pour le matériel mis à leur Jisposition sur les
plaees publiques, OtH parricipé ,1 des animations, ;1 des
compétitions et .) dcs présenta rions, soutenus et encoura-
f!,éspar l'el.juipe d'animateurs. Ils ont pris cn charge des
spectacles, des voyages d'un jour ou d'ull ",'"cek-end vers
des lieux de villé~iaturc cr dcs entraÎnemcnts en sol!icitant
norre .lide technique, morale ou financiere.

Fl1\.iron 120 jeunes ont participe L1uasi journellement
,1 ces anim.niot\s. Des groupes qUI se sont constItues à
cetre OCG1SlOIl semblent sc maintenir ;ll1-deLl du mois
d'aoÙt.

]-'(;llee de 10 ;1 23 heures, notre prl'senee de 6 iou rs

sur 7 nous ~l permIs de rencontrer aU(;Int lj'enbnts de 6
,1 12 ans l.jue d'allo!esccnts de 12 .'1 15 .lns (les plus

difficiles) et dc jeunes de 16,120 ans.

~r>..talgré des tensions, parfois exacerbl'es par la pré.

selllT de LI poilee, nous n'.lVO!lS cu ~1faire face Ô aucune
violence physique, ni ;1 aUCUlle dégradation volonraire de

llutl'riel. Nous ;1\'ons joué un rL)1c de lllediateUt dans les
conflits ponctuels.

:\Ious avons .lssuré 1512 heures dl' présence et J'ani-
mation dans les rues de tv10lenbeek et 10 seanccs de
prép,Hation et de concertation avec une équipe de 5

animateurs, formés par le CFML\, issus dcs Etangs Noirs
et de l'Atelier l\1arollien, soutenus en permanence par 2
coordonnateurs-formateurs issus des Etangs Noirs. Non
sans difficllht~ \es :1t1imateurs onl réussI une expérience
de trav:ul qui n'avaIt pas Je précédellt. F.tre du quartier
fur finalcment Ull inconvénient. Leur lcûdcrship nature! a
élt~ utilisé positivement.

réactions lks autorités et deOn voulait mesurer les
LI popubtion communale.

Réponse: aprcs une premlCfC phase d'étonnement er
de tentative J'écarter ces groupes de jeunes de leur envi-
ronnernent, la population locale adulte a accepté, voire
même soutenu ces activités, que]qucs-llns y onr même
p,lrtIClpé.

Les autoritl's cOlllmunales n'ont pu l'tre averties que
lorsque nous avons (~11 ['accord de prl1lClpe pour cette
initutlve (5 juillet). Flics ont donnl' leur accord mais

n'ont p<iS Cl1 [e temps d'y associcr leurs Jivcrs personnels,
CH1S.1nt ~Ii11Sinomhre de difficultés et de tracasseries inuti-
les aux différents actcurs en place peu preparés ;1 colla-
borer.

ri) C()!\cll1sions

]. 11y ,1 be,lUcoup de jeuncs dans les rues en été. Ils
ont peu d'activitL's et sont en position de vulnér;1bilité.

2. 11est possIble d\~tre accepté par eux et de soutenir
et dL'vclopper !curs projets :1 condition de ne pas se
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suhstiruer ~1ellx et de ne pas vouloir tout rl'genter. Il faur
adapter la présence des animateurs aux jours et heures de
présence dans la rue des enfa11lS et des jeunes.

J. II est possihle de créer dt~s espaces de lihene pour
ces jeunes en faisant pro~n:ssivement accepter leur prl>-
sellce et Jeurs .lcrivités à la population adulte qui est
l'tonnée et demande ~'iêtre rassurée.

4. Des aménagements urhains permanents et des amé-
nagements temporaires pour l'etl' pourraient être effecrués
;1 peLl de frais pour permettre aux jeunes, mais aussi aux
adultes, de mieux vivre la ville et de pouvoir profiter de
vaclnces ~\gréables a Rruxe!les.

5. Des jeunes issus de l'immigration et au passe p.u-
fois tumultueux sont en mesure d'animer des espaces
puhlics et de soutenir les projets de leur eommun;1uté.

Une formation ~'ice travail, Ull soutien
une rl'lllunlTation doivent !cur ène assurés.

perl1u]}el1! el

6. Cne preparation plus longue est nl'ceSS:1ire cr IlIl
fin,lllCemcnt provisionnel est indispensahle pour 1';\ChM
de matériell'r pour le salaire du personne1.

. De tel !cs animations devraient pouvoir se repete!
chaque l'te pendant 2 mois dans tous les quartiers à haure
densité de jeunes et avec la co!1ahoration de toutes les
forces vives commulules et volontaires.

I~lks dcv'r,licnt
COIIge scolaire.

aussi s'etendre aux autres PlTiudes de

III. Lin jl'U inform;ltif (SCS3mC ouvrc droit" :1hordant
les questiol\s de chÔnugc, de droit a récole, de vic
ql10tidicnnc

Projet

Octroi d'une aide filuncière de 2r;o 000 francs ,1
r ASHL < Infor-Jel1nes ", rue Marchl' ,lUX 1krhes, 27 à
WOO Bruxe1les, pour la réa!is,1Iion d'<,nimatiolJS ,IVCCle
jeu" SéS,lme ouvre droit" dans l'ensemble dcs etablisse-
mcnts d'hébergement rdevant de l'Office de la Protecrion
de la Jeullesse.

Dans son contrat
l'ASBl. s'engageait a:

avec la Communaute fran<;,Ùse,

- K.l',KtlIa!iscr le JClI ,Scsame ouvrc drOlt,
tenn compte de !c'volutioll de la léglsbtion;

pour

- CrlTr un thème nouveau, ,1 imégrer Jans le ICiI
prècitl" qui concerne plus specifiquement la problen],lli~
que des jeunes relevant du tribun:1! de la jeunesse;

--- Rl'aliser les anima rions avec le jeu dans l'ensemble
des etablissernents d'hehergement LJui rdevc11t de j'Office
de la Pr()(ectlon de la Jeunesse (érablissements dl' lT.tat.
institutions privl;es).

<1) l\lise en o:uvre du projcr dans les C(;lhlisse1llenrs
de l'Fut

1. R[)!c de ]'cllllmareur

Ce sont les personncs qui OJ1( erce le fichier qUI som
allées preseJ1(LT le jcu aux jcunes. Avcc l'l'xpéricn(t~ cn
milieu scolaire, nous s,lvi()I]s c()mhien l'sr i1llporLlnr le
r{)le de l'animatcur. Ceci s'est confirme dans le milicu dl'

la protection de la jcunesse. 11esr important de maîtriser
b matière, d';1dapter le vocabulaire au niveau du groUpl"
présent, d'aider les jeunes a constflure line repOllse, e\'en-

tucllcInent ]a compléter, ct l'explicitcr.
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De plus, nous avions des craintes concernant Ics ques-
tions que les jcunes al1aient nous poscr. Fn effet, si nous
ne connaissions pas Ll réponse, nous aurions pu déforccr
le travail d'intervcntion sociale ct juridique du jeu.

Dans cc r()1e d'animation, il nous a paru important
d'associer le service Droit des jeunes pour son appui
juridIque ct son expérience du terLlin.

Dl' plus, par le réléphone vert et ses permanences
rl~gi()nales, le service Droit des jeunes l'sr un interlocuteur

possible pour les jeunes dans le futur.

1. Déroulement des seances

Les animations ont éte rl.:alisl.'es sous deux formes
différentes autour d'unc table dc 8 ;110 joueurs en faisam
des equipes de 2, ou r,H groupi.: de 6 jeunes qui jouaient
individuellement.

La premiére solution nous a p,lnl favorable pour les
plus jeunes qui pouV~llent avoir recours ,'\ un equipier.

Lcs aninutcurs ont dl' ,ll11el1CSégalement ;1 modifier
la regle du jeu. Fn effet, ils constatèrent qUi.: les jeunes
avaicnt peur d'affronler !cs questions ayant nait à la
protection de la jeunesse. Ils les abordaient trl.'S tard dans
le déroulement de l'animation. Aprl~s avoir découven
l'intérêt de el' Ihème, ils regrettaient de ne l'avoir pas
choisi plus tÔt. JI a donc érL' jugé import;1nt de changer
la regle du jeu pour permettre aux jeunes d'act:éder plus
facilement au thl'me protection de la jeunesse. Ce change-
ment a ,1pporré une dynamique dans la compréhcnsion
de l'obiet du jeu.

Li.:s animateurs ont aussi cté amenl's il. remanier com-
p!ctemi.:nt dl"s thèmes comme l,tudes, emploi, chômage,

thl'mes qui ne eorrespondaienr pas .lU vécu des jeul1es.
Par la suite, les questions ont éte ordonnées en fonction
du type d'l:tablissement et de 1'{lge des panicipants. Le
caranlTc ncs m.ll]é,lblc du jeu est ici ;11llettre en évidencc!

!Ji ConclusIons

]. Nomhre de jeuncs ITlluHltres

NOLls avons re;1!isl' les an!lnatiol1s dans les 5 établisse-

menrs de l'Frat. Nous pouvons constater qu'~\ Sail11-Ser-
vais, rraipont, \,\-'aurhier-Rraine et Rraine-le-C:h~îteau,
nOLls avons !TIll"Ontrl' la tnajor!tl~ des pensionnaires. Par
comre, :1 jumer, l'org,l1lis,nion de la l1laisonne permettait
pas de rencontrer rous les Jeunes.

- Ccntr\' onhopi'(hgogiquc de l'Ftat de Braine-Ic-
Chàte.lU: !!;

- r~t.lbljssenlcI1t d'ohservation

veillee Je l'Frar de Saint-Servais: 21;

et d'éduc;1tion sur-

- Etablissement d'observation
veillée de l'Ft,H de Fraipont: 40;

l;.tahlisscmcnt d'()hsen'ari()n

\Ti!lee de l'Ftat dl' Wauthier-Braine:

et d'éducation sur-

et d'éducation sur-
>2;

- Homl' scolaire de l'Ftat Simone Huynen de Jumet:
~;

Total = lOI) jeunes.

2. COl1sut~l!i()I1s dcs anim.nellrs

Au tLlvers des sèanel:s, les animatnlrs 0111 pu t:o\Jsra-
tcr ql1(' les jeunes méconnaissent le système judiciaire,
son fonnionncmcl11, ses terminologies (dessaisissement,
jugement, mesures provisoires...). Certains éducarcurs

<1yant (~1llis le souhait de participer;1 l'animation, au même



titre que les jeunes, furent surpris de constater qu'ils
manquaient d'information dans cerrains domaines. Les
éducateurs sc rendaient compte que, connaissant peu cer-
taines matières, ils transmettaient des infofllutions erro-
nées aux jeunes.

3. Constatatiolls des directeurs d'l'tablissemt.nt

A la fin des animations, les directeurs ont donne un
avis sur 1es animations. Voici leurs réflexions:

- Les animatlOns ont etè appréuecs non seulement
par les jeunes mais aussi par les équipes é:ducJtives;

- Les jeunes enregistrent priorirairemenr leurs droils
plutôt que leurs devoirs;

- Les éducateurs désirent poss{der et Ufiliser
au sein de ]'{tahlissement a plus Ion!!: terme;

le jetl

- Une proposition d'exploiter
tion professionnelle du personnel.

le jeu pOUf la fOfll13-

IV. Crèation d'''pp,ntcmenrs supervises

Projet

Octroi, par la Communauté fran'l:aise, d'une ~llde
financière de 280000 francs a l'ASBL ,Centre d\w.:ueil
et d'accompagnement pour jeunes ", place Sainte-/\nne, 1
il 1420 Braine-!'Alleud, pour la réalisation, selon les moda-
lités mentionnées ci-dessous, du projet de <logements
encadrés» pour jeunes dl' lS il 25 ans, ddavorisés et tlot<HH-
ment il faihle revenu.

1) Location, au nom de l'ASBL, d'une maison tr,HlS
formable en ttois ou quatre cellules de !ogelneJlt auto-
nomes;

2) RénovatIon et am{nagemenr de la maison, sdolllcs
nécessités, avec la participation de jeunes encadre:s du Ce11-
tre orthopédagogique de l'Frat de Braine-le-Chfne:Ju cri'ou
de l'EAP «A l'Uche" à Nivelles;

3) Sous-location des logements :Jutonomes :ll1X!l'llnCS
retenus, moyennant un hai] de trois mois renouvdahlc et
avec obligation:

- de l'insta1!er de façon accueillame cr agréable ~lvec
l'aide d'un gestionnaire locatif:

- de se soumettre au règlement J'ordre inlericur
prevu.

4) Accompagnement de ces jeunes par LillIravail!eur
soL"ia!en vue de les amener le plus vite possible ::il'autono-
mie complère, notamment dans le domaine du logemenr;

5) Organisation des contacts nécessaires au dèvdop-
pement du projet avec les responsahles communaux er le
ministère de la Région \\,'al1onne notarnment.

a) Population conccrnee

Le projet s'adresse a des jeunes de IR a 25 aIlS (avec

des accomodements possibles :01panir de 16 ans), sortant
d'institution ou demandeurs (avec ,lCcord obligatoire des
parents ou des substituts parentaux pour les jeunes de 16 a
lS ans) cr insérés principalement à Braine-!' Al1eud.

h) Objectif poursuivi

11s'agit d'un projet de location conçu pour permettn:
des loyers de niveau peu élevé. Les jeunes demandeurs ont
besoin d'autonomie, mais n'en ont pas les moyens. Le sOllci
est de répondre à leur attente en dehors de toute forme

d'assistance ou d'institutionnalisation,
permanence sur place.

:\Il' pas les faire entrer dans le circuit de l'assistance
n'exclut cependant pas un accompagnement ou un soutien
personnalise, adapté cr adaptahle il la situation du jeune,
s'il1c demande, en urilisant toutes les ressources du milieu.
Le but consiste :1répond te de façon ouverte, souple, mais
précise, aux demandes diverses émanal1t des jeunes eux-
mêmes, soit par j'intermédiaire des diHerents organismes
precites, soit cn leur nom propre, en évit~lIlt toute rigidifica-
lion (1'~lspect thérapeutique n'ét,HH pas prcmier). On ne
vise pas une aide permanente, bien évidemment, mais une
aide pour une période transitoire.

ce qui exclut une

() j\1lse en (l'U vre du projet

J. Alnenagement
l'Al1eud

du 4J, avenue Napoléon Ù Braine-

Cl'r immeuhle :l l'te amell:lgt' par des jcuncs, pour des
Icunes.

Par des jeunes: main-d'œuvre provenàIH du COl, de
Rraine-Ie-Chàteau, et de 1'Uche, entreprise d'apprentIssage
pruressjonnel:l Nivelles.

Cc sont donc des jeunes, encadrés par des moniteurs,
qui ont exccuré les aménagements nécessaires:

- Inst:111ation de saniuires: douchcs, carrelages,.

- Aménagement de coins:1 cuisiner;

Inslallarion d'une moquette propre là olt c'etaH
Ilccessalre;

- Netro}'agc de Li maison;

-- Renovation de l'escalier.

Ces travaux ont été coordonnés et supervisés
".oordinatnce et un travailleur soei~ll du CAA.J.

par b

1. Conditions d'admissIon et de départ

Un loyer de base est hx{, Le jeune pale au maX1!l1Um
un loyer correspondant:1 [/3 de ses revenus (les démarches
pour obtenir soit une aidc locative du CPAS, des parents,
de la Ptotection de la jeunesse, doivent :wolr abouti - d
n'y a pas de dépannage d'urgence).

SignJ.lure J'un bail de 3 mois rel1ouvelablc;

- P:lie!Tlent d'une garantie locative d'un mois, et d'un
second mois si \c hail l'sr renollvek;

- 1"'.Utdes licllX;

- Paiement regulicr du loyer mensuel pour \cIO du
mOlS;

Respect du règlemelH d'ordre intérieur;

- Entretien régulier des locaux occupés et des COlll-
I11UI1S;

Participation ,1 !'amcllagelllenr dl' son
(décoration, restaurarion de meubles, ...);

"chez soi"

), Mode de foncrionnement des suivIS

Accompagnement ob!tgatoifl': gesTIon locative pour
tous, participation àla réunion mensuel1e oÙ on abordc les
qlH.:stl0ns pratIques,

Accompagnement relati01l1lcl facultatif,
contrat particulier ave>.: le jeune et le référent.

et sUIvant

1\



N.H.: Legestionnaire locatif differcdes personnes s'oc-
cupant du suivi des jeunes de L.e!ogemenr.

4. DiffiCllltl~s rencontrées

Inquiérude de la part des riverains et du bourgmestre,
qui vOIent dans cc projet le danger porenriel d'une concen-
tration de jeunes dans un même quartier.

I! a été nece'is3ire de parlementer avec le bourgmestre
pour lui expliquer qu'il y aurait un encadrement au nive:ll1
des jeunes qui occuperont ces lo~ements.

La volonte est aussi de ne pas créer de ghettos, donc
éviter d'aménager de trop gros immeubles (ne pas aller au-
delà de 5 ou 6 appartements par immeuble oCCllpé).

11y a aussi \'imponance du choix des locataires (condi-
tions d'admission), du respect du règlement d'ordre ime-
rieur, du respect des clauses du bai! de location, qui sonr
des garanties quam au bon déroulemem de la vie journa-
lière des futurs locataires de l'immeuble.

d) Conclusions

L'experience actuelle monrre que les besoins pressentis
sc vçrifienr être réels. En deux jours, suite à l'information
parue dans la" Vie cOl1ununale», les demandes aftll1èrenr.

Alors que le service ne dispose que de 6 places, il IT\,-ut
2] demandes de logemem à long rerme et une dizaine de
dépannages d'urgence.

I! <:xist<:cependam une œrtain<: conrradiction entre le
logemenr proposé, oÙ l'offre s<:veut la plus proche possible
de la réaliré (restauration, contrar de bail, garantie, assu-
rance), et b demande du jeune en difficulté qui attend une
rl:ponse immédiate. A titre d'exemple, cirons les difficultés
renconrrées pour louer le rez-de-chaussée alors qu'un nom-
bre impressionnant de candidats potentiels avait visité les
lieux. Il etait demandé aux c3ncl.idats de s'inscrire un mois
d'avance, afin de sélectionner \cs demandes, dr: tenir
compte des goÙts de chacun pour l'aménagement et pou-
voir terminer les travaux. Beaucoup, n'ayant pas cu Je
satisfaction immédiate, 3vaient changé d'avis, troUVt~d'au-
tres solurions, même très hoÎteuses.

Etant donné que le programme mis en plaLf: comporte
une transition vers plus d'autonomie, il implique de post~
poser la satisfaction immédiate de la demande. Beaucoup
de jeunes marginalisés se rebiffent face à une te]1e exigence.
Ceci confirme le hien-fondé d'une éducation locative qui
ne sera prohahlement pas sans écueils. Certaines constata-
tions montrent aussi que la population resre méfi:l1Hc ~l
l'égard du voisinage des jeunes. EUe craint le bruit, ILscom-
p]iCltioI1S.

Là aussi, il y a toute une t~ducHion médiatlque ~lLure,
au tra vers de l'expérience. Le voisinage du logement actuel
s'étant ému de voir des jeunes du centre fermé, s'était plaiIll
au hourgmesrre er craignait la menace des dé1it1qu~lJJts: 11
a fallu fairr: le point.

v. Acrions tendant ~1.inculquer la passion de la montagne
aux jeunes de milieux défavorisés

Projet 1

Octroi d'une aide fmancière de 150 000 francs ,ll'ASBL
« La Tracc», rue du Portugal, 2';1Ù 1060 Bruxr:lIes, pour la
réaltsat!on d'une expédition en haute montagne avec des
mineurs relevant de la prot<:ction de la jeunesse.

a) Population concernée

Au départ, 30 jeunes ont éte invités à participer à une
première réunion d'information qui s'est tenue !e 4 mai
au Centre médical Enaden. Parmi ces trente jeunes, dix
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relèvent de la tutelle du trihunal de la jeunesse. Certains
J'entre eux ont l'té plaCl'S au Centre médical Enaden pour
un examen médieo-psychologique ou pour un sevrage phy-
sique suite Ùl'usage de drogues. D'autres sont actuellement
placés en home (ex.: I:Flan, Aide aux jeunes, Home Jules
I,ejeune, l,es F,tangs nOIrs) et ont manifesté le désir de sc
joindre au gtcJupe. L'engagement de ces jeunes dans ce pro-
jet est souvent ve1!éitaire et irrégulier. C'est pourquoi les
contrats interinsritutionne1s sont priviJégiés car ils peuvent
aider le jeune à strucrurer son '<désir» en renne de projet.

h) Objectifs pédagogiques

1. Un changement radical du cadre de vie

Changement de paysage d'abord! I.es cols er les som-
mets, les séracs et les rimayes remplacent les rues et les
buildings de nos vines. Ce p<lysage seul, dans sa déhauche
de grandeur, dans son immensité, est porteur de visions
nouvelles. C'est une porte ouverte à l'imagination, au rêve.
Une autre manière de se concevoir au monde.

Changement radical de milieu de vie ensuite, par les
feuêtres qu'il ouvr<: sur des fa\ons différentes de se prendre
l'Il charge dans la citl'.

La montagne est aussi synonyme d'avenrure. Pour
beaucoup des parricipants cette notion était très présente,
rour comme pour la plupart des alpinistes. Partir à la
conque:te d'un sommet n. Quoi de plus exaltant que de se
confronter il l'immensité de la nanJre?

2. Une vie Je groupe remarquahle

Le groupe est bien sÙr très important dans ]e projer.
P;ucc qu'un groupe est un reflet de socit,té, un microcosme,
avec route sa panopJie de rÔles, de règles, de contraintes.
Un microcosme auquel on n'échappe pas, et dont il faut
apprendre à assimiler les lois.

Le groupe ohlige à une confrontation aux autres dans
leurs différences, Ù une collaboration de rous pour que la
vic soit possible pendant ces trois sr:maines, au camp de
ha sr:, comme en refuge. Il donne lieu :l une solidarité qui
bien souvent est éloignée de la vie du jeune.

Dans cette vic de groupe, hesoins et plaisirs coexistent.
Pour vivre le plaisir de gravir un sommet, de partager un
repas, de mener;l bien un projet, on se plie plus volontiers
.1des règks, à des lois.

Enfin, la dynamique qui naît du groupe permet il se~
participants J'aller plus loin, comme s'ils bénéficiaient
d'une richesse supplémentaire, liée au regard des autres.

J,bis aussi, chaque individu se rrouve confronté à sa
depenLbnce au groupe. L'apprentissage Je ]a séparation
de cc groupe, rn:~s fusionne! compte tenu des conditions
parriculières qu'impose la momagne, er le rerour à la soli-
rude, sont des aspects importants de l'expérience.

(~) Mise en Œuvre du projet

Durant quatre mois, 16 personnes dont 7 mineurs
d'Ùge, ont participé à Jes degrés divers aux séances de pré-
paration hehdomadaires. Ces journées de rencontre sont
divist'es, d'une p~lft, en reunions techniques (préparation
du maténd, assurances, discussions sllr la situation socia1c
de chacun des éventuels participants) et, d'autre part, en
un entraînement physique qui se déroule soit à Bruxelles
soit dans les massifs d'escalade en Relgique et à Fontaine-
hleau (France).



Notons que cette étape de trois mois de préparation
représente bien sûr un des enjeux majeurs du travail de La
Trace.

En effet, bien au-delà de l'exploit technique que rcpré~
sente l'ascension d'un «4000 mètres », l'enjeu d'un inves~
tissement régulier dans un projet engagé, la confrontation
au groupe, constituent des difficultés majeures à gérer et à
dépasser pour des jeunes dont le passé de délinquance et de
toxicomanie a bousculé les points de repère.

Dès lors, si la sélection des candidats stagiaires est par-
fois liée à des circonstances matérielles extérieures à leur
investissemenc dans La Trace (reprise d'un travail, incarcé-
ration, hospitalisation), la plupart des difficultés sont
cependant liées à leur propre ambivalence à l'égard d'un
projet dont ils rêvent mais qu'ils ne se donnent pas toujours
les moyens de réaliser.

Début seprembre, 6 stagiaires restent partants pour le
départ en Oisans dans le parc national des Ecrins. L'expédi-
tion se déroulera du 9 au 26 septembre et son objectif tech-
nique vise un enchaînement de cols de plus de 3 000 mèrres.

Son poinc d'orgue sera l'ascension du massif des Ecrins
(4061 mètres), objectif moins prestigieux que le Mane
Blanc mais tout aussi mobilisant et extraordinairement
beau.

d) Bilan

La fin d'une expédition est, pour nous, tout sauf un
poinc final. Pour certains, l'expédition aura été une expé-
rience ponctuelle et le reste du chemin se fera sans doute
sans nous. Expérience fructueuse nous l'espérons, mais
comment l'évaluer?

Pour les autres, ceux pour qui La Trace reste un interlo-
cuteur privilégié, il est essentiel de proposer un suivi. Un
lieu pour prolonger l'expérience dans une relation transfé-
rencielle, un lieu où ils puissent parler d'eux à travers aU(re
chose que leur symptôme, un cadre parmi d'autres aux-
quels ils peuvent se confronter.

Le suivi se dérou\c sous forme d'une activité escalade
tOutes les deux semaines, depuis octohre, et d'entretiens
spontanés.

Des plages horaires disponibles sont conservées pour
les «anciens». Des résultats? 16 personnes, dont sept
mineurs d'âge, se sont investies à des degrés divers dans
l'expédition organisée cette année par La Trace, de juillet
à septembre 1988.

Six, dont trois mineurs d'âge, ont mene le projet jus-
qu'au bout en dépit des difficultés et des incertitudes.

Cinq sur six gardent des rapports plus ou moins étroits
avec La Trace et si leur consommation de drogues n'a pas
forcément cessé complètement et définitivement, ils en par-
lent en tout cas différemment, avec plus de recul.

Cinq sur six maintienncnt des contacts particulière-
ment positifs avec Enaden (l'institution «mère ») depuis
leur séjour à La Trace.

Des résultats à court terme. Peut-être l'amorce d'un
travail plus imporranr dont nous ne pourrons mesurer la
panée que dans un, deux, dix ans.

Déjà, parmi les huit stagiaires partis en 1987 au Mont
Blanc, cinq donnent régulièrement des nouvelles.

Bien sûr certains ont rechuté plus ou moins souvenr,
plus ou moins durement mais, après deux ans, nous consta-
tons une «stabilisation» et ce que l'on pourrait appeler
«une augmentation de la capacité d'autonomie ».

Dans le travail psycho-social, rien n'est jamais acquis
définitivement, mais certaines traces durent plus long~
temps que d'autres.

Projet 2

Octroi d'une aide financière de 50 000 francs à 1'ASBL
«Foyer l'Espérance», 16, route de Rouillon à 5198 Bioul,
pour la réalisation d'un camp de montagne, d'une durée de
quinze jours, pendant les vacances d'été 1989, avec treize
adolescents en crise.

a) Population concernée

Le camp montagne du Foyer l'Espérance qui se déroule
depuis quatre ans en Oisans (France), accueillait cette
année six jeunes de l'extérieur. Cette expérience, qui était
un test en vue d'ouvrir systématiquement les années pro-
chaines le camp à d'autres enfants que ceux du Foyer, fut
des plus instructives. Au problème d'encadrer des jeunes
en haute montagne, s'ajoutait ceux d'intégrer ces nouveaux
arrivants au groupe de base des enfants de Bioul ct de rra-
vailler avec des jeunes dont on ignorait les réactions éven-
tuelles.

h) Objectifs pédagogiques

1. Intégration au groupe de six jeunes venant de l'exté-
neur

Une rencontre eut lieu préalablement à Bioul afin de
permettre à l'ensemble des enfants de faire connaissance.
Un montage de dias retraçant les ascensions précédentes
leur fut présenté. Parmi les nouveaux, beaucoup ne
connaissaient pas la montagne, se doutant encore moins de
ce qui les attendait. Les jeunes du Foyer qui n'en étaient
pas à leur premier camp montagne, mirent beaucoup d'en-
rhousiasme à les informer.

Au camp de base, les deux groupes furent mélangés
d'office, chaque tente abritant des enfants de l'un et l'autre
groupe. Au cours des ascensions, il en fur de même, les
cordées se constituant non pas sur base d'affinités person-
nelles, mais à partir d'une répartition équitable des élé-
ments les plus faibles.

2. Le dépassement de soi

L'alpinisme est une démarche individuelle. En monta~
gm:, le jeune ne peut se déçouvrir, s'affirmer et vaincre
qu'à travers un cheminement où il est seul face à lui-même,
même s'il fait parrie d'une cordée. Le groupe de départ ne
lui sert en aucun cas de référence.

La montagne crée également une émulation positive,
(ar ne pas arriver au sommet c'est, pour le jeune, démériter,
non pas par rapport à son groupe de référence mais par
rapport à ceux qui y sont arrivés; comme c'est aussi sc
sentir frustré du prestige d'une ascension réussie.

Mais aussi, la progression en cordée, à travers le par-
tage des mêmes joies et des mêmes peines (et dieu sait si
une ascension peut être éprouvante), comme à travers tous
les petits gestes d'entraide, crée des liens personnels qui
vont à l'encontre du maintien de toute autre forme de
coterie.

3. L'apprentissage de ['auronomie

La montagne pose des exigences que le jeune ne peut
contourner. Pour atteindre le sommet, il faut accepter la
souffrance, économiser ses forces, ne pas oublier une partie
de son matériel ... Le jeune est directement responsable
de lui-même. De plus, progresser en cordée interdit de se
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reposer entièrement sur le premier., Le jeune a aussi sa part
à réaliser, comme assurer un copain, lui tendre la cordc, ...
Mais surtour, face au rocher ou sur une pente de neige,
malgré la corde, il est livré à lui-même.

c) Mise en œuvre du projet

Six ascensions furent réalisées durant le séjour et, au
terme de celui-ci, la plupart des jeunes quittèrent le groupe
avec la ferme intention de revenir l'an prochain.

L'initiation aux quelques techniques de base indispen-
sables s'opère le premier jour lors d'une école d'escalade
sur un rocher équipé situé à proximité du camp de base; le
groupe continue à le fréquenter lors des journées de repos.
La progression sur neige est enseignée lors de la première
ascension d'.initiation.

Cerre année, deux aînés du Foyer participanr à ces
camps depuis leur création, accompagnaient en tant que
premiers dc cordée.

Les ascensions réalisées avec les néophytes étaient du
niveau" initiation". Autrement dit, le jeune ne se trouva
jamais confronté à des difficultés objectives (mur de glace,
paroi rocheuse aux prises trop rares) qui exigent déjà un
certain niveau de pratique. De telles entreprises sont réser-
vées aux aînés qui om déjà plusieurs camps montagne der-
rière eux et une bonne connaissance des techniques de pro-
gressIOn.

Les blocages éventuels se situent dès lors surtOut au
niveau mental: peur du vide, crainte de souffrir (de la soif,
du froid ...), faible confiance en soi pour vaincre ]'ohstacle
qui paraît alors insurmontable.

d) Conclusions

Dans l'ensemble, le camp fut une réussite. Aucun pro-
blème d'intégration ne fur constaté. Les conditions mêmes
de la pratique de ce sport obligèrent les enfants à aller bien
plus loin qu'ils ne l'imaginaient au départ. Ft on ne revient
jamais d'une telle entreprise (Out à fait pareil à soi-même.
Une ascension, ce sont deux jours en coupure totale avec
]e monde extérieur dans la seule préoccupation de «sur-

vivre" et de vaincre. Une journée pour monter en hivouac
avec nuitée ::t la helle étoile et une alHre pour atteindre le
sommet (entre 3 50Ûe( 3 800 mètres d'alti(ude) et rejoindre
la vallée, avec des dénivelés de plus Je 2 000 mètres.

Ce n'est pas en l'espace d'un seul camp qu'un jeune
peur se sentir fondamentalemenr grandi et transformé par
]a pratique de cc sport. Si on a pu constater une évolution
positive dans le comportement des aînés, c'est parce qu'ils
avaienr l'expérience de trois camps montagne déjà.

Néanmoins, pour des jeunes qui vicnnciH se frottCf
pour la première fois à la montagne, cel]e-ci leur offre un
magnifique terrain de jeu aux exigences bien précist:s et oÙ
ils sont amenés à:

- Redécouvrir la notion de J'effort et du dépasse-
ment;

- Prendre confiance en eux et se découvrir « capahles
de»;

- Reprendre confiance dans l'adulte;

- Se prendre en charge;

- Et développer des comportements de solidarité et
d'entraide.

En outre, dans bien des cas,]a montagne, par l'engage-
menr qu'elle exige et l'obligation dans laquelle elle met le
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jeune à aller à l'essentiel, favorise une prise de recul notam-
ment par rapport à un vécu difficile.

Dans l'ensemble, les enfanrs se sont bien comportés
face aux exigences de cerre dure école qu'est la pratique
de l'alpinisme. Tous les enfants partants ont chaque fois
aneint le sommet, à l'exception d'un seul qui, lors de la
première ascension, a «calé» à cinquante mètres du
sommet.

VI. Maison d'aide po]yvalenre à la jeunesse

Projet

Octroi d'une aide financière de 300000 francs à
l'ASBL «Dinant Action laïque", rue Saint-Roch, 5 à 5500
Dinant, pour 1a création d'une« Maison des associations"
à Dinant.

a) Principe de base

La Maison des associations de Dinant s'est construÜe
autour de quatre secteurs majeurs qui sont devenus ]a clé
de voÎlte de l'institution: le secteur social, le secreur
serVices, le secteur éducation permanente, le secteur laï-
cÙé. Chaque secteur a ses objectifs prioritaires et particu-
liers mais l'originalité du projet réside dans]a complémen-
tariré et l'action commune des quatre secteurs.

b) Objenifs

1. Objecrifs communs aux quatre secteurs

- La coordination des quatre grands secteurs;

- I,e centre de coordination doit foncrionner au
niveau préventif;

- Pas de concurrence
tions existantes;

avec des services ou institu-

- Garantir le respect de l'anonymat;

- Permcttre un accès facile pour les jeunes et leurs
familles (horaires adaptés aux périodes scolaires, « horai-
res sur mesures ", rendez-vous);

Orienter le jeune ou son entourage dans la
panoplie des institutions;

- Stabiliser le jeune dans son milieu (semi~rural) en
lui fourniss.lIlt des éléments pour répondre à ses besoins,
ses attentes;

- Défendre le droit des jeunes;

- Rencontrer les problèmes spé<.:ifiques des jeunes
soit il partir du propre fonctionnement des services, soit
en suscitam d'autres initiatives (formations,...);

- Alléger les charges financières qui pèsem sur cha-
que associarion prise séparément et leur permettre ainsi
d'investir dans de nouveaux projets et d'améliorer leur
efficacité;

- Favoriser une dynamique Je travail «en associa-
tion", «Cil parrenariat" afin de renéer les liens d'une
société aux valeurs trop égocentriques.

2. Objectifs particulicrs

Secteur social, prévention jeunesse

~.. Apporrer une aide sociale aux jeunes (suivi de
dossiers, conseils, guidance, faciliter leur autonomie);

- Apporter une aide juridique aux jeunes (conflits,
droits familiaux, abandon, assistance judiciaire, petite
délinquance, législation sociale,...);



- Mettre à ]a disposition des jeunes une information
ouvene sur tomes les matières qui les questionnent:
sexualité, santé physique et psychique, toxicomanie, so]i-
tude ou isolement, problèmes interrelationnels;

- Accueillir le jeune en crise, en difficulté, afin qu'il
puisse faire]e point. En aucun cas, il ne faut se substituer
aux institutions existantes;

- Epau]er les handicapés
démarches juridiques, sociales;

- Envoyer en vacances les enfants, les jeunes d,Javo-
risés afin qu'ils puissent bénéficier de loisirs en dehors de
leur milieu. Susciter, favoriser toutes ]es initiatives allant
dans ce sens.

physiques dans leurs

Secteur services

- Accueillir le jeune, le documenter, lui fournir des
pistes lui permettant de sc forger lui-même, à partir des
informations dont il disposera, sa propre opinion. Ces
informations concerneront tous les centres d'imérêt des
jeunes: emploi, vacances, service militaire, doeumema-
tion scolaire, logement, droits des jeunes, études, santé,...

Secreur Education permanente

- Informer et former les jeunes ct leurs parents en
leur offrant des possihi]ités de réflexion dans des matières
d'éducation, socia1es, culrurdles,..

- Mener une politique dynamique de recherche en
écologie humaine en suscitant et encourageant t'Ou{'(.sles
initiatives en matière d'environnement.

c) Mise en œuvre du projet'

1. La gestion quotidienne dl' l'ASBL, de ses locaux,
est confiée au coordinarcur.

Il s'occupe dl' t'outes \cs démarches nt'ccssaircs au hon
fonctionnemem des locaux et gère ainsi t'ous \cs problèmes
pratiques (accueil des jeunes/répartition, enrretien des
locaux/répartition faerures, chauffage, élecrricité, assu-
rances,...)

Il veille donc à cc qu'il y ait toujours line presence ,}

chaque instant de la journée (entre S h JO et 17 h JO) afin
de répondre aux diverses demandes des jeunes.

La MDA doit également assurer un accueil cn dehors
des heures scolaires, selon les besoins de la "clicntelc»
C'est une condition nécessaire a son succ(\s.

Dans ce but, pour que les plages horaires s't"tendent
au maximum, des «présences» seront organisées J. t'our
de rôle par le coordinateur et les différents rravail1eurs
des associations partenaires ou colbborarrices.

Une autre constante est établie: chaque travai!leur
dans chaque service doit pouvoir accueillir le jeune, l'o-
rienter vers le(s) personne(s) dans le(s) scrvicc(s) apte(s)
à trouver une (des) réponse(s) pour le jeune.

2. Les services permanents

Ces services disposent d'une « présence" au sein de la
Maison des associations (MDA). Ourre les activités pro-
pres qu'ils développent seuls ou en col1aboratiol1 avec la
MDA ou une autre association, ils doivent répondre aux
besoins prioritaires des jeunes, ,ileurs préoccupations du
moment.

- Centre d'information et de documentation;

- Centre d'action sportive pour handicapt's;

- La Maison de nos enfants (Felenne);

- Présence et action culturelle;

- Formation et action militantisme (FAM régio-
nale);

- Centre de promotion conjugale et familiale;

- La Maison de la laïcité;

- La bourse vacances;

- La bourse emploi;

3. Les permanences

- Permanences juridiques (intervention du CPAS de
Dinant);

- Permanences sociales (collaboration
social du Tribunal de la Jeunesse).

du service

d) Les réalisations

- Aménagement des
,} Dinant;

locaux, place Saint-Nicolas, 7

- Installation du centre d'information: recherche de
documents, classement, ... lviise à disposition de cette
documentation;

- Permanences
locaux;

orgamsées \cs nouveauxdans

Rdlexion, élaboration d'un feuiller d'information
sur les activités, services, formations, ... proposés par la
1\1aison des associations, distribué aux écoles de ]a région
dans le cOllfant du mois de septembre après J'inauguration
officiel1e de la MDA. C'est également à ce moment qu'une
campagne de presse fut prévue;

- Reflexion, mise sur pied de stages informatiques,
stages kayak pendant les mois de juillet et d'aottr. Ces
deux stages ont comme public des jeunes défavorisés des
régions de Cedinne-Beauraing er Dinant;

- Elaboration d'un texte" publicitaire» desriné à 2
journaux locaux de l'entité d'Hastii:te et d'Onbaye.

l.a ,t'viDA est IIlstallée depuis peu et a donc fait peu
de publicité. Or, il semble déj,\ que les services proposés
inttTessent vivement la jeunesse.

Elle a dÙ rq10ndre il des demandes fort diverses:
informations milice, informations études, droir social...

Question n° 113 de M. de Seny du 15 novembre 1989.

Objer: Armoiries pour Schaerheek et Koekelberg.

Deux communes bruxeliOlses ne disposent pas encore
d'armoiries. II s'agir de Schaerbeek et de Koekelberg.

L'honorable ministre peut-il me dire si c'est le Conseil
heraldique national relevant du ministre des Affaires
étrangères qui est compétent en certe matière, ou si elle
relève des deux Conseils héraldiques communautaires
réul1ls?

En J'autre termes, le Roi conci:de-t-il ces armoiries
ou sont-elles concédées par les président des Exécutifs
communautaires (conjointemenr) ou encore par le prési-
deTll de l'Exécutif bruxellois? -

Réponse: Pour cc qui concerne les armoirie~ des com-
munes de b Communauté française,]e Conseil d'Héra]di-
que et de Vexillologie Je cette Communauté est seul
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compétent (décret du 5 juillet 1985 - Membres désignés
par arrêté de l'Exécutif du 8 août 1988).

Pour la Communauté flamande, c'est l'" Heraldische-
raad» qui exerce la compétence.

Pour ce qui concerne la Région bruxelloise, trois
communes n'étaient pas encore dotées d'armoiries
reconnues officiellement: Schaerbeek, Koekelberg et Ber-
chem-Sainte-Agathe. Lors d'une prise de contact entre les
deux Conseils héraldiques communautaires et le Conseil
héraldique national, le problème fut évoqué. Ce dernier,
dépendant du ministère des Affaires étrangères, compé-
tent avant les modifications de la structure de l'Etat pour
tous les problèmes d'armoiries, n'a plus à remettre d'avis
qu'au sujet de l'héraldique nobiliaire.

Au cours de cette entrevue, le problème des armoiries
de ces trois communes fut évoqué et un consensus s'csr
fait jour à ce propos. Le Conseil héraldique n'étant plus
compétent en ce domaine, les deux Conseils communau-
taires vont élaborer des propositions semblables qu'ils
transmettront aux ministres-présidents des deux Commu-
nautés; ces derniers devraient alors prendre deux arrêtés
similaires et simultanés à propos de ces armoiries.
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Ministre de l'Enseignement
et des

et de la Formation, du
Rclations internationales

Sport, du Tourisme

Question n° 129 de M. Spitaels du 23 octobre 1989.

Objet: Allocation
des enseignants,

d'interruption Jc (;nriere.
--- Cas

Le ministre Je l'Emploi et du Travail a pris en octobre
1988, avec effet au]er j,lnvier 1989, une mesure concernant
le secteur privé, qui vise ,) augmenter Je 2 000 francs par
mois le montant de l'allocation d'interruption de enriere
ocrroyée aux jeunes mlTes lorsqu'elles pret11h.'nt line P,1\1SC
carrière dans les ]2 mois de la naiss,lIKe de !cm deuxième
enfant.

A ma connaissance, le ministre dl' l'Enseignement de
la Communauté française n'a pas pris J'arrêté semblahle.
Dès lors, pour la premiere fois depuis 1985, \cs agents des
services publics se retrouveraient discriminés en lT qui
concerne le montant des allocations précitées. A cet égard,
il semhlerait que l'ONFM, qUl paie !cs indemnités J'inter-
ruption de carrière tant aux travailleurs du secteur privé
qu'à ceux du secteur puhlic, soit Je plus en plus saiSI
de plaintes venant d'agents des services publics qui Ile
comprennent pas !cs raisons de cerre differcnCt: de traite-
ment.

Le ministre pourrait-il me dire si l'CUl'situation per-
dure encore a l'heure <](tuelle et, dans l\tffinnative, de
quelle manière il comptc y porter rClllede?

Ré/}()nse: .l'ai l'honneur de L11re s;\vo]r ,1 l'honor:1hle
membre que la décision d'augmenter de 2 000 fr.1Il(S p,n
mois le montant de l'allocation d'imerruption de c1rrière,
octroyée aux jeunes mères lorsqu'cnes prennent une P;1U-
se-carrière dans !es 12 mois Je la naissance de leur
deuxième enfant, Joit être prise wnjointement par !es
Jeux ministres qui ont en charge le secteur de j'enseigne-
ment dans la Communaut(' franç1ise.

Soucieux de donner aux enseig:mts les mêmes avanta-
ges, en cette matière, 'Ille ceux réservés aux autres agents
des services publics, j'ai, le 2 octobre dernier, invite le
ministre de l'Education ct de la Recher(he scientifique ;1
une concertation sur 1cs modifications ,1 apporter ;1\1
système d'interruption de la carrière professionnelle.

A cc jour, je n'a] pas encore reçu dl' réponse. Je
rappelle donc le contenu de ma letrre ;1 mon col1ègue.

Question n° 130 de M. Decléty du 23 octobre 1989.

Objet: Sondages J'opinion.
tion.

Rrodmres d'informa-

Puis-je demander ;i l'honorable ministre de bien vou-
loir me fournir les renseignements suivants sur les sonda-
ges d'opinion et brochures d'information dom il aurait
commandé la réalisation depuis l'installation de l'Exécutif
actuel :

1) Pour chaque cas, Je nom des organismes ou societés
consultés;

2) Pour chaque cas, le nom de j"organisme ou de la
société ayant emport(' le n13rché;

3) Le mode de passation choisi pour cclui-u;

4) Le coût de chaque sondage d'opl1lioll et brochure
d'information;

5) Les indications et le but recherchés p:H ceux-(i;

6) L'importance de l'echantillon des personnes inter-

rogées lors des sondages d'opinion.

f{(;ponse: En réponse à sa question, j'al l'honneur

dl' faire savoir ,1 l'honorable membre qu'aucun sonJagc
d'opinion n'a (~té commandé par mon cabinet depuis ma
designation comme membre de l'Exécutif dl' la Commu-
nauté française.

En ce qui concerne les btochures d'information, une
seule a eté réalisée ;\ tnon initiative: celle sur les EAP
(r.ntn:prises d'apprentissage profr:ssionnel). Je disposais
de deux études universitaires sur le sujet. Les membres des
commissions J' aCC01l1pagne1l1ent d(~cette étude estimaient
devoir lui donner une diffusion plus large. j'ai alors confié
la rClhction de la brochure à un journaliste indépendant,
M. Jean-Michel Delmotte. La brochure, diffusée par mon
cabinet et mon administration, a COLlt('400000 francs. Les
buts recherchés par cette publication etaienr les suivants:

- Attirer l'attention sur les formations proposées
p;n les associations et sur la valeur des résultats obtenus;

Rappeler les conditions dl' reconnaissance afin de
susciter de nouvelles initiatives dans ce domaine.

Question n° B1 de M. Belot du 24 octobre 1989.

Objet: Cours de religion islamique organisé Jans une
l'cole lihre.

j'apprends qu'un érahlissement du réseau libre de la
province de Luxembourg organise le cours dt, religion
islamique. L'enseignement officiel n'est-il pas le seul à
pouvoir offrir l'éventai! complet du choix des cours philo-
sophiques?

Si l'enseignement libre peut organiser des cours philo-
sophiques autres que la religion catholique, quels som-
ils? La morale laïque pourrait-elle être enseignée dans ce
réseau?

Si ces (ours ne peuvent pas être organisés, quelle sera
votre attirude face ;) cette situation?

Réponse: L'honorable membre trouver,j ci-dessous
l'ensemble des textes constitutionnels, légaux et réglemen-
taires qui donnent réponse aux différentes questions
posees.

- Tous les clèves soumis 3.l'obligarion scolaire ont
droit, a charge de b Communauté, Ù une éducation
morale ou religieuse. (Art. 17,

*
3, de la Constitution,

r('visel' en date du 15 juillet 1988),

- ScIon l'article 50 des lois coordonnées du 20 aoÙt
ISIS:, d,1t1s les l'coles libres subventionnées, «le pro-

gnrnme comprend soit l'enseignement de la religion et
de la morale basee sur cette religion, soit l'enseignement
de la mOLlie non confessionnelle, soit ces deux enseigne-
lllents"

- l'article X de la loi du 29 nui 1959 stipule que
"dans les étabbssernents officiels d'enseignement primaire
et secondaire de plein exer(ice, l'horaire hebdomadaire
(oll1prend au moins deux heures de religion et deux
heures de morale. Par l'enseignement de la religion, il
fant entendre l'enseignement de la religion catholique,
protestante, israélite ou islamique et de la morale inspirée
par cette religion. Par enseignement de la morale, il fam
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entendre
nelle».

['enseignement de la morale non confcssion-

-- I.'arrêté royal du 30 aoÙt ]984 portant organisa-
tion de l'enseignement maternel et primaire ordinaire sur
hase d'un capital-périodes, précise au chapitre l'::r, anide
3, § 2, ,Sont organisees ou subvenriollnées en dchors du
capital-périodes \cs Jeux périodes consacrées aux diffe-
rems cours de religions reconnues et à ceux de morale
non confessionne]]e."

Des textes offiCIels, il ressort clairement que seuls
les établisscments officiels d'enseignement pnmaire sonr
tenus d'organiser l'enseignemenr de la moralt: non l'onks-
sionne!1e et des différentes religions reconnues. Les éta-
hlissements [ihres, quant à eux, s'ils doivent organiser au
moins soit un cours de morale non confessionnel1e, soit
un des cours de tdigion reconnue et de la morale inspiree
P,lf certe religion, ils peuvent en organiser pJusieurs seJon
ks demandes des chefs de famille, des tuteurs ou des
personnes ;1qui est confiée la garde des enfants.

Question nI>132 de M. Bertouille du 24 ocrobre 1989.

Ohjet: Promotion de l'éducation
dans l'enseignement fondamenral.

physilJue ct sporti Vl'

Monsieur le ministre vient, par une nrculain: du 4
octobre ]989 émanant de la Direction générait: de ['EnseI-
gnement prescolaire et de l'Enseignement primaire,
d'adresser ',1 fOutes les autorités et ,1 tous les pouvoirs
or~anisateurs de ['Enseignement fondamental, un texte sc
rapportant a la promotion de l'édueation physique et
sportive Jans l'optilJue de la formation de la personnaJlte
des l'éco[e fondamentale.

Monsieur le ministre rappelle Ù cc sujet que k capilaJ-
periodes a permis l'augmentation specraculaire du nom-
bl(: dl' périodes confiL-es a un maître spéciaJ J'éducation
physique.

PU1SqUC j'ai eu la responsabiliré, en fila qualiré de
ministre de !'Education nationale, de soumettre a la signa-
ture de Sa Majesté le Roi, l'atrêté royal du 30 aoÙt 1984
créant It: capital-périodes, je me réjouis èvidemmenr que,
depuis j'instauration du capiral-periodes - c'est-à-dire
en cinq années -, on constate une augmenrarion specu-
culaire du nombre de périodes confiées à un n1<1Îrrespécial
d'éducation physique puisque, depuis ['annee dc son ins-
tauratIOn tous réseaux L:onfondus, ['augmentation est dl'
plus de 42°;",

Comme monsieur [e ministre, jt' pense qu'il Faut souli-
gner aussi souvent que possible !"importance qui doir l'rfe
aCl.:ordée à J'éducation physIque par les communautl's
educatives JOL:aks.

Cesr d'ailleurs pour cela que j'artIcle 23 de l'arrêté
roya! du ,10aoÙt [9.S4 prévoit la consultation dl' l'Associa-
tion des parellts pour ['affectation du capit;11-periodes.

}<',tje pense que l'on peut encore aller pJus [oin.

Monsieur It: ministre n\~stime-t-i1 P,lS qu'il y ;\ lieu de
recommander aux pouvoirs organisateurs que les périodes
consacrées a ['éducation physique dans les classes du
primaire soient portées de deux à trois heures hebdoma-
daires?

Pour y parvenir, il suffit simplement, par un habile
calcu[, d'ajouter un quart d'heure à chaquc journée de
cours.

De cette façon, une henre supplémentaire par semaine
est consacrée Ù j'initiation sportIve.
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De cette façon aussi, les enfanrs peuvent pratiquer
tome une série de disciplines tant individuelles lJue coUec-
nves.

Monsieur le ministrc
t,Ige mon poim de vue?

peut-il ml' fairc savoir s'i! par-

Rl;/)()nsl': Je rekve ;1vee saTisfaction que l'honorahle
memhre apprécie [\tction que j'ai enrreprise pour pro-
mouvoir J'education physique et sportive de tOllS les
enfams dans l'optique de la formation de la personnalité
dès J'école fondamentale,

Ourre la circulaire du 4 ocrobre IYS9 ainsi rappelée,
dans le cadre de la Commission de rénovalioll de J'ensei-
gnemenr fondamenta!, j'ai mis sur pied un groupe de
travail traitant du dcvcloppe\1'lent corporel.

Cc groupe de travail l'sr consritué d'une quinzaine de
personnes parriculièrement bien inforl1llTs du sujet et
représentant toutes les composantes de la communauté
éducative. 11 s'est d~jà rcuni ;1 plusieurs reprises et doit
me remettre ses conclusIons ;HI printemps prochain.

Sur la base de celles-ci, j'examincrai les mesures
susceptihles d',lméliorer lcs conditions de développement
corporel des enfants de 2 ] /2 ,1ns a ]2 ans. J'en apprécierai
l'gaiement b possihlité de les pr:Itiquer d:1ns le cadre de
nos moyens hud~er;lires.

QuestÎon n° 133 de M. Bertouille du 24 octobre 1989.

Ohjet: CLIsses de neige.
de montague.

- Classes verres. -- Classes

Parrir en classe dl' ncige, en dasse de montagne, en

cJasse dl' forl~t, en dasse verre ... avec des élèves de

['enseignemenr fondamental c'est, pour tous ceux qui
['ont véL:u, une expérience inouh[iahk, extrêmement riche
sur le plan pédagogique comme sur le plan humain.

Cela permet aussi aux jeunes enfanrs de découvrir LI
narure, de pratiquer UIJ sport bvori, de se refaire une
perite santt:, de rencontrer, dans un milieu rural, des

hommes qui y vivent ... de vivre avec d'autres enfants et
notamment \cs en fan cs de !cur classe. Cela permet aussi
aux maîtres d\':cole dl' mIeux connaître ks enfants qu'ils
ont en charge pour assurer leur formation tel1emem
importante pendanr les premières années de [a vie.

11 me semhle donc qUII est toul J. bit indispensable
que !cs mcmhres du Conseil de la Communauté fra!H;aise
soil'11tpleincment Informés au sujcr de l'évolution, pen-
dant ['anllee scolaire 1989-1990, des classes de neige, des
classes dc fort't, des dasses de mer, des classes vertes.

Depuis [,1nt~atl011 de ces classes, d'autres projets sont
nes. Monsieur le ministre pourrait-il lll'indiqut:f l'évolu-
liOIl, pendant les Ônq dernières annees, de ces classes, el
11ldiquer c'g,l1emenr quelles sont les nouveautés lJui ont

l'té proposees el menées a bon terme par les pouvoirs
organisareurs?

Dans certaines ]1nhlic:1tions, il esr en effer quesrion de
classes de théâtre, de classes de musique, de classes de
sporr, dl' classes d'escaladc.

Enfin, rnonsieur lc ministre pourrait~il me dire quelle
est L1 re:glelllent;nioll acruelle en ce qui concerne ['inter-
vention des f,lmillt:s lbns ces dlffércIltes classes?

Réponse: Vu j'ampleur de [a question posée, d sera
repondu direclement a !'honorahle memhre lorsque le
servICe comp~tent aUf;l rassemhlé les informations dont
il dispose.



Question n° 134 de M. Lagasse du 25 oetobrel9S9.

Objet: Recyclage professionnel.
chômeurs de longue durèe.

Ri'inscrtion des

La création du FORE;\1, org:lI1ismc COlTljll'tetlt ,\ b
fois pour le placemenr cr la formarion profcssiollne!1e,
issu du dècret de !a Region wallonne el d'un tkcrer de la
Communauté, dnrait faciliter la mise en ccuvre d'line
politique de réinsertion professioImel!e des chÔmeurs dl.'
longue durée: par exemple, par l'adoptioll de mesures
incitant les chÔmeurs dc longue durée ,\.suivre une forma-
tion spéciale cr leur reconnaissant une priori ré pour l'oh-
tenrion d'un emploi.

Certes, si l'on veur renforcer des mesures d'encourage-
ment en ce domaine, il serair souhairable Je les compkter
par des dispositions exonéranr des cori sari ons Je sl'curite
socia!e cr de dispositions relatives au 1l10nunt des al1oca-
rions de chÔmage..

Tourefois, dans l'etat actuel des L-hoses, de telles dis-
posirions relèveraienr du législateur n:1tional; :1cet égard.
dans un avIS récent. le Conseil d'Ftar a sou!ignt' l'orrortu-
nite d'un accord de cooperation (cr document parlemen-
raire 590/2. 1988-19k9, Chamhn.: des rerreseIHants).

Fn ce domaine, l'esscllriel est de dl'dencher le mOllve-
ment. N'estimez-vous pas qu'il ser:1it opportun que l'Exe-
cutif de notre Commun,nné saisisse 1'~.xéCl1tif de la
Région \vaUonne (Cil application de LHude 77 dt' LI loi
du g aolÎr j9XO) en vue dl' l'organisation rar le FOREtv1
d'un recyclage de certaines catég;ories de chhmeurs :1\'CC,
il la clef, un système de priorité pour la remIse au rravail?
Dans une phase ulterieure, i! conviendrait d'eJl\'ISa!1,tr,
avec le pouvoir narional, dcs rerouches:1 L1législation Sllr
les allocations de chÙmage.

Rep01/se: Vorre question LjlH vise l'organis,Hlon par
le FORL\l d'lin recyclage de cerraines C<Hegories de ch(\-
meurs, moyennant 1';1doption de mesures lIlcitatives et
avec à la clé un système de pnoriti' pour b remise all
travail, appelle une réponse detail1ee.

En effet, comme vous le S!gIUleZ, l'app!ication
mesures relève de divers niveaux de competellL"c.

de l'CS

Elles conccrncnr rout d'ahord le Ilive:lll narional:

Les proposirions du minisrre de l'EmploI luti0l1,IL 1'v1.
Van den Brande, CO!1cernanr la nécessaire liaison entre
chÔmage de !ongue durée et formHion professionnclle,
SOtHun exemple type. Depuis ces déclararions, mon cabi-
net a été invité ri deux rcprises chc/. le ministre V:11ldcn
Brande en compagnie de fonctionnaires de haut niveau
du FOREM, ::tfin d'envisager les possihilités concrèrcs de
coopératIon à cc nIveau.

L::tRégion \\,'a!lonne ayant etl'l'obiet d'lnterpellatio!1s
du même ordre, nous esperons il terme qu'un accord de
coopération tel que vous le proposez., puisse sc réaliser.

Il est cependanr imporrant de rcJcvCl"qu'au niveau de
la Communauti' française, l" paniculièn.::ment du
FORL\l, nous n'avons ras attendu de telles di:m,HdlCs
pour entreprendn.: des form:ltions qui L.oncernem les chh-
meurs de !ongue durc;e. Ceux-ci sc \'oietH en effcr proposer
depuis deux ans, de fa<,:on systématIljue, unc slTic' cfac-
tions de formarion financécs panic!kment par le ronds
social européen et visaut;\. une réin~ertiol1 professionnel1c.

Enfin, de nomhrellses ASRL rravai1!el1l - souvent
avec succès - sur cLtte même problémarique. L'ensemble
de ces opérations se struCture progressivement avec
notamment une aide plus srruCturelle des Communautés
européennes.

il n'en reste pas moins que votre question soulève
deux axes de travail non cneore rl'alisés Ô.ce jour:

1
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Compléter les mcsures d'encouragement;\. la for-
!Tution par des dispositions d'exoneration dc cotisations
Je securité sociak. Ces dispositions devraiem pouvOIr
faire l'ohjer d'un accord de coopàation.

l" Un système de discriminatiolJ positivc àll'gard l\c:S
ch()meurs Ljui auraienr réussi avec succès unc formation
professionnelle de recyclage, esr difficile ;1 menre en
(L'livre. Fn effet, scules les cntreprises peuvent, en fin dc
compte, décider de j'engagcmenr d'un travaillcur. l.es
obligatiollS d'embauche de sta~laircs déjà uri!isées ne
permetrent pas d'envisager des quO[as suppkmentaires.

Ces differents projets sonr pourtant à l'érude cr cn
plein tr:lVail, c'est avec rlaisir que, si vous le souhairC7.,
nOlls vous tiendrons informl' de ccs differems projets.

Il me plaît de souligner ici l'orienrarion que j'ai
delll:lIldi, de prc'ciscr au sein dIT diTret du 17 îuil1etl9R7,
reblif ,1 l'insertion sOCIo-professionnelie et a la formation
cO[Hinuèe, :1 s,lvoir que prioriré soir mise, d'une parr,
sur les jeunes chômeurs (IR-2S ans) el leur formatioll
profcssioI1nel!e et, d'autre parr, SlIr la formation profes-
sionnelle des chfJmelirs Je lon!};ue duree.

Ces priorites, de mbne ordre qlle ceUes dUendues par
le Fonds social europeen, nous pcrmettcllt, dl'sI990,
d'acccdcr :l d'tmporr:lIlrs rrogrammcs de form:nion de
chfJmeurs de longuc durl'c.

Question nU 135 de M. Léonard du 30 octobre 1989.

Objet: Ramassage scolaire d'eIlbnrs handicapés.

l! apparaîr que, dans la province dl' Lièf-',enotamment,
le ramassage scolaire lfl'nbnts handicapés à destination
d'L\lP ou d'rMC !aisse ;J- dl'sirer. C'esr ainsi que les
transporteurs soul1lissionn;lirl's respectent rarement les
hor<lires officiels qui leur sont imposés: le marin, les
enfants concernés sont parfois enlevés:l !eur domicile une
demi-heure avant le départ offIciel (ex: 7 h 20 au lieu de
7 h 50), cr le soir parfois ramenés avec une heure et demie
de n:tard (ex: IR h au lieu de 16 h50).

,".1. le ministre peur-il me dire:

1. Si des comrÔks réguliers sont effectués a cet égard
P,H les inspecteurs dl:sigllés ~\ cer c(fCI, et quelle eST lcur
t"rl'ljllellCe;

)
Si ces cOlHrÔlcs um permis dl' constater l'existence

er le nomhre d'abus tels qlle ceux dcnoncl:s ici;

5. (~ue1!es s:l!lct!Om om fr~lppi' les transporteurs pris
en deLll1t;

4. Quel1es lllcsures tl compte prendre pOLIr que ccssem

dl' tels ahus inadmissihles envers des l,lèves déjà naturelle-
mcnt défa vorisés ?

Ré/uJ//51'': I_l~trallsport d'enbnts handicapl's ,1 destina-

tion d'c'ublissclllelHs scolaires spécialisl:s est un problème
qui Ille préoccupe partIculièremenr. J'ai dans cet objecrif

demande :l mon administration (service des transports
scolaires) dc rencomrcr le ConseIl supérieur Je l'enscigne

ment sp(~cial afin d'évaluer l'évolmion dc cette situation.
Des 'consignes parricu1ières ct aussi quelques expéricnccs
0111 par ailleurs été décidées cr SOl1t appliquées par les
bureaux déconcentrés du sCtvice des tr:lIlsports scolaircs.

l,v G1S visl' par la question paraît êrre un cas particulier

ou Ic transporteur ("()!lcerne a, il est vrai, pris une initiative
malhcureuse duram lS jours; c'est-à-dire, le temps que
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mon aJministration en soit informl'e. I.e transporteur
avait t:1l effet J'initiative fusionne 2 circuits le mercredi
midi, au vu du nombn..: d'élevcs restreint LJu'il ;1v;lit ;\
transporter.

En ce qui concerne les horaires des autres jours,
l'horaire de passage prévu le matin est Ù 7 h 20 commc
l'annl'e dernière. Il n'y a donc pas de changemenr contr;1i-
rcnH'tlf à cc LJuiest indiqul'. Le soir, par contre, l'enfant
est bien ramené chez lui ,1 16 h 40 et non à lX h comme
affirmé.

Comme on peut le voir, ks informations ne correspon-
dent pas toujours à la réalitL Mais il l:st vrai aussi llue
dans ce même village, l'année scolaire dernière, il a ctl'
mis fin à un transport qui pour acheminer un enfant a
l'école aurait COllté pour cet élève seul 600 000 francs par
an. Cela dit, pour expliquer que le problème est compkxl'
et qu'il ne peut être question d'aller trop loin même SI
nous sommes mus convaincus que ce transport mérite
une attentiotl toute particuliere.

A propos des questions posées, je puis dire qul':

1. [)l's contrÔles réguliers sont effectués tant concCf-
nant l'l,tat techniqul' des vehicules que le traCl: dl' kur
circUiT. Jusqu'il y a peu 2 contrôleurs techniques et un
contrÙ!cur Je circuit erait:nt en place pour l'ensemhk de
la Communauté. j'ai décidé, t'n rt:strucfUrant lT service,
de mettre t:n place 3 contrc\leurs Techniques et .) contrÔ-
!eurs de circuit. Cerre mesure devrait permettre de mieux
suivre sur le tnrain l'application Je nos contrats.

2. Ces contrÔles permt:ttent regulièremem de consta-
ter rexistt:ncc d'abus, bien que ceux-ci soient de moins
en moins fréquents Jans les zones coordonnées en matière
de transports scolaires,

J. Des sancrions sont en effet prévues par le cahier
spécial des charges des transporteurs, pouvant aller jus-
qu'àla rupture unilatlTale des contrats. A titre d'exempk,
je vous informe que depuis que j'ai pris en charge les
transports scolaires, j'ai dÙ mettre fin au contrat de 2
transporteurs 'lU! se trouvaIent nettement en défaut par
rapport a ce cahier spécial des charges.

4. Les mesures à prendre sont di.:jÙdécrites Jans mes
précédentes reponses, à savoir; l'augmentation du nombre
de contri)!curs CI donc de conrri')les et l',Jccdération du
processus de coordination des transports scolaires.

Question n" 136 de M. Ao Antoine du 30 octobre 1989.

Objet:
ventiollllé.
maJeure.

Membres du personnel dl' l'enseignement suh-

- Congés exceptionnels pour cas de force

L'arrêté royal du 2X novembre 1978 (Monrteur du JO
décemhre 19713)relatif aux congés exceptionnels pour cas
de force majeure des memhres du personnel de l'enseigne-
ment suhventionné, stipule notamment qu'" une attesta-
Tion tni.>dicale témoigne de la nécessite de la présence du
membre du personnel ,1son foyer >'.

M. le ministre pourrait-d me préciser quelle est !a
portée exacte du mot ., foyer> mentionné par cet arrêté?

Celui-CI est certainement applicahle au cas oÙ la prè-
sene<: de la mère s'av~re indispensahle pour soigner son
enfant à la maison. Mais torsque l'enfant doit subir une
hospitalisation, sa mère ne peut-die demander le hénéfice
du même texte?

En J'occurrence, le médecin eST-il dans la légalité s'd
mentionne sur le certificat médical «. nécessité dl' la
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presence au foyer \) alors qu'd saiT que l'enfant est hospita-
lisé?

R(ip()f/SC

hk tnt:mbre
VJst.'e.

. J'ai l'honneur dt.' comnHlniquer à l'honora-
[a reponse Ù b question parlementaire sus-

I! V,1de soi 'Ille le père ou la mère dont la presence
est requise auprès dt.' son enfant hospitalisé a droit,
moyenn~1t1t J'accord de son pouvoir organisateur, aux
conges exceptionnels pour cas dl' force majeure, régis par
1';1rrl'té royal du 2S novt.'mbreI97X.

En revanche, la manilTe dom le médecin doiT rédiger
le cerrificat lI1~dical que le membre du personnel doit
remettre à son pouvoir organisateur el qui doit êrre tenu
;1 la disposition des service de vi>rification, ne relève pas
de ma compétence.

Question n<J137 de M. Simons du _H octohre 1989.

Objet: Apprentissage
ment pnmalre.

du néedand:1Îs dans l'enseigne-

Les cours de néerlandais sonl obligatoires Jans une
partie de [Oenseignemem primaire francophone,

La connaissance de la seconde langue
pourtant faihle à la fin de cc cycle pour
d'ékves.

natiouale est
une majorilé

Le tnmistre peut.i1me dire:

1. Ou et ,1 p;1rTlr de quels nivt:aux, en prim,lire, les
cours de néerlandais sont-ils ohligaTOires l'TICommunauté
française;

2. Ce qu'il envisage de faire pour améliorer la
connaissance réelle du ni.'erlandais r,If les é1èves ayam
choisi cette langue;

3. SOil envisagt.' de rendrl' obligatoire le néerlandais
Jans rlus de (Jasses et de IlIveaux en COmmtUl,luté fran-
pisl'?

de l'honorahleRépo/lse: Fn reponse a la question
membre, j'ai l'honneur de lui faire savoir:

- Point 1: la loi Ju 30 juillet 1%3 rend les cours de
néerlandais obligatolrl's dans l'arrondissement de Bruxel-
les-Capitale et les communes de la frontière linguistique,
a raison dl' trois heures par semaine ;lU deuxième Jegré
et dl' cinq heures par semaine au troisième degré,

Toutefois, au sein des communes Je la frontière lin-
gUistique, ct.' nombre d'heures est porti.> respectivement à
quatre l:t à hwt d,Hls les écoles créées en vertu de l'arti-
cle 6 dl' cette même loi (enseignt.'ment dans une autrt:
langue nationale Ù la demande d'un certain nomhre de
P,Hl'ntS),

-- Points 2 et): conscient des difficultés Je tous
ordres soulevées par cet apprentissage: J'âge idéal pour
commencer, 1<1capaciTé linguistique des, maîtres », leur
formation, le contenu des cours, h1 liaison avec le
secondaire, etc. et soucieux de ne prendre aucune mesure
improvisée, j'.Ji eonfil: la prohlématique ,lllne "Commis-
sion des langues pour ['enseignement fondamental» dont
les conclusions et les propositions doivent me parvenir
pOLIr fin mai 1990.



Question nU 1.18 de M. Dccléty du 31 octobre 1989.

Objet: Formatioll. - ChÔmeurs de 1()1lgue durée.

L'ohligation de formation pour les cht)1lleurs de lon-
gue dure<: de moins Je 34 ans a én'>l'vo'-]uéc lors du dcrnin
conclave hudgéuire.

Cerre proposition Ile dépassc-t-elle
compétences du ministre national de
avancée?

pas le cHire des
l'Emp!oi qui LI

Sa misc en applicnion, le C1S l'clleant, 11(.:reviendrait-
elle pas à l'honorahlc minIstre?

Cdui-ci envisage-t-i! de la suivre?

Dalls et' cas, comment !'honorah!c ministre COlllptl~-
t-il organiser ccrrc formation, qucls en Sl'LlICIlt le contellu
et les moyens finanCIers qu'il pourrait y consacrer?

RépOIlSi:'.' Comme j'honorable Illemhre le sl~nale, b
question de !'oblig3tion de form:Hion pour les c11(Hl1eUrS
de !onple dmee ,1 hien été t'voqul'e lors du dernier
conclave budget:lire, En bit, il apparaît des cOnTacts que
mon cahinet :1 avec celui du ministre Val1 deu Br<llllk,
que le Conseil des ministres 3 demandt':l son minisrre de
l'Emp!oi de développer une politique en '.T Ljui collcerne
13gestion du chÔmage dans notre )1,l)'S,qui Jcpasse le seul
cadre statique du paiement des ,lllocations de ch{Jma!-!,l".

C'est a ce ritre que le ministre national de ['Emploi a
avance des proposirions dans les matlercs cvoqllees dans
votre questIon. Il Il'en reste pas moins, et l'hollorahle
membre a L]ison, que b mise en ,1Pp[icltion de te!lcs
mesures nous reviendrait. C'est d:lns cc sens que le minis-
tre Van den Brande ~l, par ,lilleurs, contanl' mon c1hinet
et que des ncgociations sc poursuivcnt ,\ Cl' propos.

Quanr i s:noir si nOIlS l~nV1sageons de suivre b propo
sirion du ministre n:Hiol1al de l'Emp!oi, nous pensons
effectivement que des mesures incitativt's cOllcrètes l't
préciscs doivent ('ne j1nses ;1fin dl' Lworisn h form:nion
Jes chÔmeurs de longue Juree.

Cependanr, 110US 11L'pouvons, dans L't' cHIre, :l!ler
jusqu'à parler d'ohligarion Jc formation. ~,n eHet, il est
inconcevahle qu'un processus de formatioll soit dliL.acL'
dans le chef d'adultes, dès 1'I1lstanr ou ceilli-ci !cUI' scr;11t
imposé de ['exterieur.

SOUh:liw]Js favori sn ces de11lar-C'est pOLIrLjlloi nous
ches sans les imposer,

Le contenu de ces formations eS! relarif :1 l'eut ck
socialisation et d'apprentissage des divers groupes cit-
chÔmeurs de !onguc LlurlT. Jj reparrlr<lit, pour ccrtains,
d'un apprentissage elemcntaire de la Lwgue marenwl!e,
tandis que pour d',llHn:s, il pourrait cOllsister en des
recyclages dans des matines touchanr aux nouvdles tech-
nologies. Ainsi, c'est la form,ltion professiunlldle elle-
même qui est aujourd'hui !'objet d'un Lkvdoppe11lL:nr
d'un nouveau secteur d'activité que 1'011 peut appeler
l'ingéniérie de la formation.

Enfin, et pour terminer. il esr ,\ notre SCIISévident que
les moyens financiers qui pourraient ètrc consacrés ~1cc
type de programme doivent !'tne dans le cH.!re d'un
financemenr nation a!, t'vt:'ntuel!e1llent L'()l11pléte )1,lr !cs
Communaurés et Régions.

Question n° 139 de M. Lagasse du 31 octobre 19H9.

Ohjet: Coopération avec b R(~gion du \Jord-Pas-dc-
Cabis.

Depuis plusieurs années, norre COll1ll1un<lurl' \Xla!lo-
nie-Bruxelles a conclu un accord avec la Région Kord-
Pas-de-Calais, et si l'on sc réfère <lux f;lpportS ;1111111('lsdu

CGRI, on pellt rnesurer l'imporunce des initiatives prises

d:1I1S Il' cadre de l'cr :lCcord, par le truchement d'un comitl'
11Hxte.

ALI mois de m,Ii dernier, le ministre des Relations
exterie\lres de la Région wallonne, Jccompagné du minis-
tre helge du Commerœ extérieur, a signé .1. Lille une
dccbratioll commune pour un programme d'action et de
coopération rrallSfronralicr et mis sur pied, Ù cet effet,
avec h Rl'gion du Nord-Pas-de-Calais, une commission
mine dont les d.ches ont étl' définies en termes très larges,

!\'estime/'vous pas que le souci d'c-fficacité com-
nundt.' une coordination etnHte dans les actions entrepri-
ses Oll envis,lgées, d'une part, la Communauté et, d'autre
p:lrt, la Régio11?

!\e serait-il pas Ù tout le moins indlLjue, par exemple,

qu'un reprl'st:'ntant de la Région wallonne partiCipe aux
tr;lV:lllX d'un comitt' creé par la Communauté, ct rccipro-

qlll'lI1ent?

S'J).':lssanr de notre, imagl' de marque» sur le plan
ITltCrnatlDn;l1, il ser,llt profitable pDur Wilt le monde LjUC
<:()1l1TllII11:1LIIl'et Régit)11 sc Hl:Jllifcsrent comme l,tr<)ite-
Tllenr complément.,]ircs,

RCjJ()llsc. l, Au IllUmeIH ou i! a signe l'accord de

COOpCl"atiDIl qui nous [il' :'1cette Rt'gion, l'Exécutif a insistt'
sur sou caractère prioritaire. l'",t ceci, tant pour des raisons
de proximité geographique, qu'eu égard a la similitude
des prohlèmes rencontres dL' part nd'autre de [a frontière.

2. 1 jist(j1ï'-]uemenr, cc.tte volonrc s'cS! naduitl' conCl"t'-
tement p:H un aCl'ord culturel avec la K.cglOll Nord-Pas.
de-Calais cn ocrobre [9~4 er ccb en conclusion d'une
semaine culturelle :lSSl1ralH la promOtion de la Commua-
naurc i"ra!J(;aise ;l Lilk l'Il scptcmhre dl~ la l11t:mc année,

~. Fn oc(ohrl' 19N6, l't c'n ,1ppliL',ltion de cet ,ll:cord,

dair si).':lle a Kruxelles LIll protocole enrrl' \cs deux p,Hties,
qui fl1ett3it en place cinq groupes de travail et ouvrait des
perspectIves dans d'autres secteurs Je coopér:nion:

FducatiOll;

Culrurl', U)mlllllnlcltI0n, .11Idiovisud;

FOr\nation, education penn;lnc'l1te, )n11ll'sse el
sport;

-
S.lnte et InTcrvenriol1 SOCi;1\c;

- Recherche SCielltlfiqul'.

4. rrois ans ,lpres, on peur L1ire un bilan de ce
proroco\c dl' c()()plTatioll, l'Tl reln',lnt particulièremenr
l'ol-g<lnis,lt1011 de deux scm:1ines ndturelll's (j9X4 et 19X7),

de trois fl,tes de la Illusiquc 1,19HS-19Hf" 1987), d'une foire
L'Ulrurelk ,Le Zapping» e11 ln7, la mise sur pied d'événc-
ments symholiques susceptibles de renforcer l'esprit de
cooper;uion, comme le concert dl' J'orchestre national

de Lilk le 27 septembre InH devam le Conseil de la
C{)mmllllalltl~ ;\ l'occasion dl' h fête dl' 13 COlllmunauté
fralli,'aISl'. On peut citer :l1lssi l'organisation en 1988 d'un
forum de la santé regroupant ;\ Tournai plus de 200
,1ssocl:ltio]Js de h Communauré fr,llH\"~aise de Belgique ct

dl' b Region Nord-Pas-dr-C:llais.

"'. Ll declaration commune (Paete), sig1ll.'e à Lille
le:;O 1llai dernier par 1\1, Robert Urhaln, ministre du

Commerce exterieur, pour le rOY:lll1lle de Belgique, par
1\1. Bern:nd Anselmc, ministre'présidcnt, et M. Albert
Liénard, ministre dc-s Relations extérieures, pour la
Région wal!onTle, dl' même que par les représcnr:lnts de
h Repuhhqlle fr;ll1çaise, du Département du Nord ct de
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la Région Nord-Pas-de-Calais, porte sur un programme
J'action et dt.::coopération transfrontalière européen.

Cerre décbnnion commune n'a pas fait j'ohjet d'une
concertation préalable associant b Communauré fran-
çaise Je Belgique, mais évoque toutefois, parmi les thèmes
de cooplTation retenus, des matières de la compl~tence de
la Communauté, comme l'enseignement et la formation.

En outre, ceUf:déclaration institue unc « Commission
permanctl(c de coordination ", appelée il travailler en
étroite colbhoration avec les autorités compétentes dans
les matières relatives à la formation et à l'enseignemenr.

6. En considération des éléments qui prl~cèdcnt et dans
la perspective d'une honne coordin;uion entre la politique
cxtérieure de b Communautl~ fr~lIlçaise et celle dl' la
Rég!on wal!onne, le Commissariat général ,lUX relations
internationales de la Communauté française est invité ,)

inrégrer ['examen des conséquences du Pacte dans les
activités régulières de concertation qu'il mène avec la
Direction d';ldtninistr;Hion des relations extérieures de b
Région wallonnlê.

Question n° 140 de M. Lagasse du 2 novembre 1989.

()bjet: Enseignants de nari()n,llité étrangcTe.

Deux rnhunaux (;) Rruxelles et il Lil~ge) ont rl'cemment
souligné le caractèn.~ illégal des circulaires prislês, il y a
trois ans, par des ministres de l'Education nationale et
qui interdisaient aux pouvoirs organisateurs d'engager
des enseignanrs de nationalité etrangere.

Il en est :1insi, tout au moins, lorsqu'il s'agit de ressor-
tissants d'un pays de la Communauté européenne. Un
pouvoir organisateur aY:1nt été reconnu faurif. a été
condamné el des dommages intàêts :1payer à une institu-
trice qui aV:1it l,té victime du refus d'emhauche.

- La circulaire incriminée (25 aoÙt 1(86) qui av.lir
l~té prise par le ministre Damse::Hlx et, peu aprc:s,
confirmée par le ministre Duquesne a-t-dle été oHiciel!e~
ment retirlT?

-
y a-t-il J'autres proccdures

par des enseignanrs non-he!ges?
judiCIaires engagees

- Pourriez-vous faire connaître le nombre J'ensei-
gnants Jl(w-belges acruel1emellt en fonction (cn distin-
guant scion les rl'seaux)?

- Lorsqu'un enseignant de nationalité etrangè:re est
engagé, quelles mesures le pouvoir organisateur doit-il
prendre pour s'assurer qu'il maîtflse parfairement la lan-
gue française?

Rét)()1lse: j'ai j'honneur d'informer \'honoraI-1Ie mem-
bre que la cin:ulaire du 25 août 1986 a l:té remplacée par
la circulaire du 25 juin 1987 signée par M. Duquesne.
Cette dernière n'a pas été officiellement rcrirée.

A ce jour, i! n'y :1pas cu d'autres procl"dures judiciai-
res engagées que celles qui ont été plaidées devant !es
trihunaux de Bruxel!es et de l.iegt: en cc '-lui concerne
J'enseignement primaire subventionné.

Pour l'annee scolaire 1988- 198Y, il \ a Cil d:ms l'ensei-
gnement primaire et maternel subvel~tionné 225 ensei-
gnants non-helges en fonction, 196 dans l'enseignement
officiel et 41 dans l'ense!gnernenr libre. La différence
s'explique p:1r le fait que plusieurs d'entre eux ont donné
cours dans les deux rl'seaux (maîtres spéciaux, intérims).
Nous ne somllles pas encore en possession des statistiques
pour l'année scolaire 19159-1990.
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Lorsqu'un enseignant de nationalite étrangère est
engagé, la loi du 30 juillctl963 concernant le fi:gime
lin!!,uistique dans j'enseignement lui est applicable. Or,
les articles 13, 14 et 15 de cette loi stipulent:

Article U. - Un établissement d'enseignement ne
peut recruter dans son personnel de direction, enseignant
et administratif que des personnes qui ont fourni la preuve
de leur connaissance approfondie de la langue de l'ensei-
gnement de l'étahlissement ou, dans les établissements
hilingues, de secrion 3. laquelle dies sont a.Hectées.

Pour les professeurs de langues vivantes, autres que
la langue de l'enseignemenr, qui sont en possession du
JiplÙme requis, la preuve de la connaissance suffisante
de la langue de l'enseignement suffit.

Article 14. Dans les écoles primaires où l'enseigne-
ment de b seconde langue est obligatoire légalemeTH, cet
enseignement l'sr donné par un instituteur qui a fourni la
preuvc de sa connaissance approfondie de cette deuxième
langue et ;Hl moins de la connaissance suffisante de la
langue de l'enseignement.

Article 15. Un clndid:lt fournit la preuve de sa
connaiss:1llCe approfondie d'une langue s'il a ohtenu, dans
cette langue, le diplôme qui est il la hase de son recrute-
ment, Oll s'il produit un cerrificat constatant qu'il a réussi
un examen sur la connaiSS,lIlCC approfondie de cette lan-
gue, devant une commission d'examen constituée par
arrêté royal.

Un candidat fait la preuve de sa connaissance suffi-
sante d'une langue si le diplÔmc Llui est 3. la base dc son
recrutement en fait mention, ou s'il produit un certificat
constatant qu'il a réussi un examen sur la connaissance
suffisante de cette langue, devant une commission d'exa-
men consritl1ée par arrêté royal.

L'article 16 de cette même loi permet au ministre de
déroger aux articles 13 et 14. Cerre dlTogation n'est
renollvelahle qu'Ô deux reprises.

Question n° 141 de M. Clerfayt du 7 novembre 1989.

Obiet:
diplÔmes.

Validite desFcoles privées. -- Inventaire.

On sait Lju'il existe, en Belgique, des écoles européen
ncs, une l'cole japonaise, une école américaine, erc. En
effet, selon ]'article 17 de la Constitution, l'enseignement
est libre et toute mesure préventive est interdite.

Neanmoins, je souhaiterais poser les questions SUI-
vantes:

J" Pourrais-je connaître l'inventaire complet (avec
adresse) de ces écoles privées (n'appartenant ni à l'ensei-
!!,nement de l'Ftat, ni à !\~nseignement lihre subventionné,
communal ou confessionnel, ni ;) l'enseignement provin-
cial} établies sur le territoire de norre Communauté, c'est-
a-din~ en \'(..'allonie ou J Bruxelles, ainsi que, par école, le
nomhre d'élèves inscrits? La tenue à jour d'un tel lTlven-
taire n'est sÙrement pas inconstitutionnelle.

2" Pourrais-je savoir si des enbnts de nationalité belge
fréLjLlentcnt L'CSécoles et combien?

3° Pourrais-je savoir quelle est la validiré des diplÔmes
délivrés? Donnent-ils accès, pour l'enseignement pri-
maire, ;lllX écoles secondaires de notre réseau scolaire
officiel ou subventionné et, pour l'enseignement
secondaire, aux écoles supérieures, universitaires ou
autres, de notre pays? Y a-r-il une possibilité d'homologa-
tion?



4° Pourrais-je savoir egalement si ces écoles, bien
que non suhventionnées, reçoivent nL1l1Il1oins des ;lides
financières diverses énnnant d'.lutorités publiques? Si
oui, de quels types? Ft en quelles proportions de leur
budgct?

5" Pourrais-je savoir également si les progr:1mmes
d'études (lcs contenus des cours dispensl's) dans ces écolcs
sont portés à la connaissance du ministre, bien qu'il
s'agisse J'écoles libres et privées? Le minisrre dispose-t-il
d'un pouvoir d'information, il défaut d'un pou.voir de
contrôle? Peuc-on s'assurer que rien Je contraire aux
nonnes mecurs, au civisme, à l'intégration des enfants,
à notre civilisation occidentale n'est enseignl' Jans ces
écoles?

Est-il impensable d'imposer un minimum, par exem-
ple un cours de cIvisme, comprenant j'exposé de nos
valeurs démocratiques et de notre systl'me politique? Ou
encore un minimum d'heures de français?

Réponse: J'ai l'honneur d'informer !'honorabh: mem-
bre que mon département ne possède aucune liste officielle
actuelle des écoles a caractère international et non subven-
tionnées situées sur le territoIre de Be!gique.

11faut distinguer !cs Fn)les europl'ennes et l'Eco]e du
SHAPE des autres écoles internationales.

Les Ecoles europeennes sont le produit d'un traité
condu par les Etats membres des Communautl's économi-
ques européennes et sont régies p,lf un statur inrernat1O-
nal. EUes sont dirigées par un Conseil supérieur compre-
nant les ministres de ]'Education nationale des Etats
membres des Communautés économiques européennes.
L'équivalence avec le certificat d'l,tuJes de hase délivré
en Belgique est établi avec]a premiere ,1IlJ1et'du seconJ:1ire
effectuée a ]'Ecole européenne (comme pour les alltres
établissements suivant un ré~imc franpis - .1 annl>es
d'études primaires et 7 années d'étUdes secondaire.;).

L'éco]e belge du SI lAPE a l,té cn~~ée!e ]9 mars I%S
suite a l'accord intervenu entre la Belgique ct !e Quartier
général suprême des forces aHiées en Europe. F.lk est
subventionnée. Les élèves belges et étrangers dom les
parents sont employés au SHAPE y sont admis.

L'admission d'élèves belges ou etrangers dont les
parents ne relèvent pas du SHAPE doivent avoir line
autorisation du ministre. La fin des études primaires y est
sanctionnée par le certif!l.:at d'études de base hclge.

Les enfants qui frequentent les autres l'l'oies illtern,l-
tionales peuvent dans certains cas obtenir line éLJuiv;llellCC
avec Je certificat J'érude de base. Cette equivalencc l'st
délivrée sur les mêmes hases que pour cellc dl'Iivrée aux
élèves qui ont fait leurs l~ruJes primaires a ]'eHangC!.

Les autres écoles ne re\OIvent aucune aiJe financiere
émanant du département.

Le programme des érudes dispensees dans ces écoles
n'est pas porte a ma connaissance et je ne dispose d'aucun
pouvoir J'information (article 17 de la Constitution) ni
pour ce programme ni poUt" le nombre d'élèves lwl~es
inscrits, Ces établissements sont evidemment soumis ,lU
respect des lois belges, pénales ou autres (sécuritt:,
hygiène, etc.).

Question n° 142 de M., Lagasse du 7 novembre 1989.

Objet; Fonds lutiona! des sports. - Cesrioll. -

Financement.

A une question que je lui posais en 19S5, votre pr('de~
ccsseur me répondait que la gestion du Fonds n:1[ional
des sports, insti(ul~ par une loi du 26 Juin J%3, l'tait

,,;\ctueJ!ement exercee», ct);KUn en cc qui le concerne,
par les ministres Jes Exécurifs de b Communautl: fr:1n-
~aise, de b Coml11unautl~ flamande et de L1COfJ1fJ1L1l1<luté
gernunophone qui ont l'éducation physique, les sportS et
la vic en plcin air d:ms leurs attributIons (bulletin des
ÇJuestions et Répon,scs, 19S4-]9RS, n° 9).

Par ailleurs, il me précisait que le Fonds était a]uTIenté
pour une part p.H des recettes extéricures (pronostics et
Loterie nation,l]e) "pcr~:l1es par le comptable centra]isa-
teUt" du FNS et réparties entre les trois Communautés»
... "a11 prorata de la part de dotations figurant au Titre
J, dépenses courantes du hudget des Dotations aux Com-
munautes et a\lx Régions". Il ajout,lit finalement que
,,]'inscription éventuelle des recettes et des dépenses du
secteur fr.1tlCophone du FNS ,1 la section particulière du
budget de la Communauté française est liée directemenr
aux modificltions eventuelles qu'il conviendrait d'appor-
rer ;'i l:11oi du 26 juinl96J toujours en vigueur».

P;neillc situation est .1ssuréme!lt devenue incompati-
hle :l\'CC nos institutions qui, :1-t-on maintes fois affirmé,
ont l'volué vers des structures de type ,11lthcntiqucment
fcdéraL

Voudnt?-voL1S préciser:

]. Ce qu'est devenu le Fonds national des sports;

2.. Dans queUe mesure et selon quelles modalités notre
gouvernement est associé ;\ la gestion de la Loterie n<1tio-
nalc et plus particulièrement il la détermination de l:1
ql1otL:-part affectée au développemenr de l'éducation phy-
sique, des sports et de la vie en plein air;

1. Que]s sont les montants que notre Communauté ,1
reçus :lnnuellement de la Lorerie de]9S4 à19R9?

}{(;pOrlse: ActueJ!emenc, la question du FonJs national

des sports (FNS) est dt'battue au sein d'une conférence
Jes trois ministres ayant, dans chaque Communauté, le
sport dans leurs attributions.

FIle doit dl:boucher à court terme sur sa communauta-
nsation.

L'!-'.xecutif n'est pJS associe;\ la ?,estion de L! Loterie
ILltiollale; b quote-part a hl' définie par l'arrétl~ royal du
24 ;lvril 1984 abrogeanr !'arrêtt, royal du ]er avril 1982
subventionnant le Fonds n<ltional des sports ,\ ]';)ide des
henLJices nets de la Loterie nation,l]e.

En tenant compte Je l'app]ic,ltion de Lutlcle .18 de la
!oi du 31 deccmbrel983 de reformes institutionnelles
pOllr la Communaute g;ermanophone, la suhvention de
la Lote!"!l' !1<1tionale au FNS est rép:Htic entre les trois
Communautes suivant la clé ci~dcssous:

- Communauté fbmandc; .14,53.1 p.c.;

- Communamé française: 44,620 p.e.:

-- C01llmLlnautl~ germanophone: 0,S45 p.c.

I.es montants attribues par la Loterie naciona]e à la
Communauté française dans le cadre de sa quotc-part Ju
I.NS sc sont élevés a:

- 21] 7S7 49! francs pour J984;

- 2!6 nJ 268 francs pour 19S5;

- no 712 S50 francs pour 1986:

- 220213 SOOfrancs pour 19S7;

- 2246.1.1 702 francs pour 19S8;

- 178 4!W 000 fr;wcs pour J9R9 (fin ocrohre),

Le montant complet Je 1989 ne sera connu qu'aux

environ" du mois de mai 1990.
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Ministre de l'Education et de la

Question n" 49 de M. Lagasse du 12 juin 19R9.

Objet:
ccolcs.

DIstribution de la revue Septentrion dans ks

De plusieurs l'tablissements secondaires Je notre
Communauté, il me revient que la Lorcrie nationale,
par lettre de son directeur général, offre aux din:niol1s
d'écoles un abonnement A la rcvuc trimt:srricllc SejJlcn-
[non.

Cene revue culrureHe néerlandaise, qui l'sr connne
comme très influencée par le mouvement nation a! fla-
mand, devrair êrre mise à ]a disposition des ctuJiants soit
;\ J'iniriative des enseignanrs, soir par dépÔt Jans les
hih!iorhèoqucs d'étahlissements SUJ!;IÎres.

Pourrlez-voLlS faire savoir:

-- Si vons avez éré
initiative de la '-merie;

prl~alahlcmcnr informé de celtc

- Qllt'!!es sont !es informations et recommandations
faites par vntre dép,lftement :1UXdireCtions J'établisse-
ments scolaires pour Li mise ,l disposition des l,lèves dl'
différentes revues;

- Si la f.oterie nationale intervient dl' la même
manière en Communauté Oarnande et en Communauré
germ,1Ilophone aux fins de distribuer une revue culturelle
eman:1111, cerre fois, dl' notre Communautl' fr,lnçaisc?

Cene initiative de b Lmerie nationale, qui pOlIrralt
être umsideree, ,\ défaut de toUle concertation avec ks
auroritC"s dl' la Communauté française, commc ahusive,
voirc trompeuse pour les destinataires, pose en tout cas
Ic prohlème de la mise ,1 la disposition des Ùablissemt'nls
scolaires du matériel péda~o~ique nécessaire a l'enseigne"
ment de l'histoire de notre Communauté cr dl' ses Jeux
composantes, la \Vallonie et Bruxe1Jes.

Pourril'l.-vous faire connaître les
sées ou envisagees cn ce domaine?

mesures déjà réali-

Repo11se: j'ai ('honneur de Caire savoir à l'honorable
membre qne Ic service Je la Loterie nationale .1cffecnve-
ment pris l'Il charge, en ]';)8';), Ilnl' série d':lbonnements :1
la revue trimestrielle Se!J[entrirm, destinl's a (>r'feofferts ,1
des érablissements d'enseignement second:ure franco-
phone.

JireCteur deInterroge ;1 cc sujet par nll~Sserviœs, le
la Loterie natlona!e a fait part dl' ce qui suit:

,lnckpencbnte de toute tendance philosophique 011
politique, la revue SejJtelltrion entenJ bire connaître aux
frant:ophones ]a culture néerlandaise tcllc qn'cllc vit en
Bcl~ique nécrlandophone et aux Pays-Bas, en mcnant
l'acœnt sur l'intérêt des cchanges entre cultures voisines.

FIle est éditée par la fondation" Stichting Ons Frfdec!
VZ'\(,/

", ."'lurissonstraar IhO, SS.10 Rekkem, et t'st diffuslT
en ordre principal l'Il Belgique et en ordre :1ccessoire t'n
Suisse et ;lU Call:1d:l.

La prise en charge de ces "honnements par la Loterie
natIonale s'inscrit Jans le seul cadre J'une po!iti4U1':: dl'
ITlc'cénat culturel et n'a apparemment jamais donné lieu,
jusqu'à présent, :i des réactions négatives.
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Sur ]e plan pratique, les abonnements sont directe-
ment adressés aux 410 établissements d'enseignement
secondaire hC:néficiain::s, par la fondation précitée, selon
un plan de répartition dressé par cette dernière en fonction
du but poursuivi par Li revue."

N'ayant p:1Sété préalahlemenl inCormé de l'initiative
de la LÔterie nationale, je n'ai adressé aucunc information
ni recommandation aux direcrions d'écoles concernant
paniculièrement certe revuc.

J'Ignore si la Loterie n~1tionalc intervIent de la même
manière en Communauté flamande.

interroger leL'honorahlc membre devrait, ,) ce sujet,
ministre des Finances, 1\1. .J\1aystadr.

Fn cc qui concerne la mise:I la disposition des étab]is-
sements scolaires du matériel pédagogique nécessaire :i
\'cnseignemenr de l'histoire de notre Communauré et de
ses deux composantes (la Wallonie et Bruxelles), je riens
.11a disposition de l'honorable membre une bibliographie
exhausrive des publications de !'Organisation des études
(y compris la mcnrion des différentes circulaires et
concours relevant de cette matière), dont i! serait trop
long de donner ici tout le détail.

Je me limiterai donc aux initiatives les plus récentes,
indépendamment des insrructions que j'ai données aux
professeurs d'histoire de l'enseignement secondaire, Ù
l'occasion de la fête de la Communauté française du
27 septembre.

Durant ]'annc'e scolaire lW';S-19S9, l'InspeCtion d'his-
toire a organisé des journées pédagogiques pour les pro-
fesseurs du Y degrl' intéressés, en fonction des nouveaux
programmes, ,} l'histoire de !a ComnHln:mté frath\~aisc. I.e
but éuit, notamment, de les :lidcr ,\ assimiler les nouvelles
instirUtions. Une aide non népJigeable a eré apportee par
M. Xavier Mahille, directeur du CRISP, qui fut omnipré-
sent durant toute l'opération.

Le rapport de ccs jOUtllCTS,

seurs d'histoire concernés, fera
adaprée ,1 l'usage des l:tudi;1nts.

ment esquissé.

diffusé ;1 tous les profcs
l'objet d'une publicatIon
Ce projet est déj;l I:uge-

Un dcuxicme dossier contcnant des données eu matiè-
res juridique et sociale verra le jour en 1990.

Enfin, un troisième dossier retr:",:aUt l'historique de
L1 construcrion europcenne, ses étapes, le rÔle de notre
pays cr de la Communauré française, devrair êrre terminl'
cette annee encore.

Question n° 76 de M. Taminiaux du 20 octobre 19S9.

Objet: Enseignement de promotion sociale.
de l'anciennetl~ plTuniaire.

-Calcul

LIn professeur exerçant exclusivement en (onction
principale ;\ temps plein dans renseignement de promo-

rion sociale se voit prive de b comptabilisation Je ses
.Illnées prestées d;1l1S ['enseignement de plein exercice

avant son entrée dans J'enseignemenr de promotion
sociale - pour le calcul de l'ancienneté pécuniaire.

Ft cc, IlH-:'me s'il n'y :1 p,1S cu d'Illterruption de travail

l'nrf{.' le "jour» et le '<soir».



Cela st:mble d'autant plus illogiqut: que tOl!Tt:s (Cs
prestations entrent tout il fait normalement en ligne Je
compte pour le calcul de la pension.

D'autre part, le nombre de professeurs concnnés ne
doit pas être élevé et par conséquent l'inciJenœ budgetaire
esr peu importante.

Dès lors, M. le ministre
mesures adéquates devraient
cette injustice?

n'est!me-r-il pas
être prises pour

que des
corriger

Réponse: J'ai j'honneur J'informer l'honorable mem-
bre que l'arricle 13 de l'arrêté royal du ]0 mars 1965
portant statut pécuniaire du personnel des cours a horaire
réduit du ministère de J'Education nationale et Je la
Culture précise que «sont seuls admissibles pour alitant
qu'ils n'aienr pas été pris en considération pour le calcul
de l'am:ienneté pécuniaire dans le cadre de l'arrêté royal
du 15 avril 195H portant statut pécuniaire du personne!
enseignant, scientifique et assimilé du ministère dl' l'Ins-
truction publique, les serviccs effectifs d"enseignement
que l'agent a rendus dans un cours ;1 horaire réduit de
l'Etat, des territoires sous autorité belge, d'une province,
d'une commune, d'une administration subordonnée ;l<1ne
province ou à une commune, ou dans un cours à horaire
réduit subventionné par l'Etat».

La prise en compte desdits services dans l'anciennctl'
pécuniaire des enseignants des cours de promotion sociale
ne pourrait dès lots resulcer que d'une modification des
dispositions statutaires précitée:,;. Cette modification
aurait des implications budgétain:s evidentes mt:me si le
nombre d'enseignants concernés semble peu devé.

Question n° 78 de M. Perdieu du 24 octobre 1989.

Objet: Lycée
des bârimems.

Charles Plisnier à Dorrignies. - Frat

Il me revient que les b<Îtiments de b section
du lycée «Charles Plisnier» sis à Dottignies se
dans un état lamentable.

La pluie et le vent y am, semble-r-il, élu domicile.

primaire
trouvent

Aussi M.
mesures qu'il
indésirables?

le ministre peur-il me communiquLT les
compte prendre afin de déloger ces h(\tes

Réponse: En aoÙt 1I}HH,afin Je permettre la rentrée
scolaire, j'ai fait procéder aux réparations indispensables.

Par la même occasion, je chargeais le Fonds des bâti-
ments scolaires de me présenter le dossier de construction
de nouveaux bâtiments pour la section primaire, sur le
terrain de la Communauté situé à l'arrière des pavillons
vétusres.

.

Cette étude est pr,-uiquement tnminée.

Dès le moment oÙ le montant exact des credits ~\
prévoir pour la réalisation de ce projet me sera <.:ommuni~
qué, je ferai examinn la possibilite de reprendre ce rravail
dans ma programmation 1990.

Question n° 79 de M. Tomas du 25 octobre 1989.

Objet:
gnant.

Interruption de carrière du personnel ensel-

Un membre du personnel enseignant qui demande une
interruption de carrière doit pouvoir être remplacé, soit
par un demandeur d'emploi, soit par un enseignant mIS
en disponibilité.

Dans la pratIque, dans l'enseignement secondaire
général, technique ou professionnel, les conditions du
marche:, de ['emploi ne permettent souvent pas de remp1a-
cer totalcnH.:nt l'enseignant, étant donné notamment la
diversité des enseignements qu'il donne. L'enseignant ne
touCh~'Ll donc pas la toralité Je l'indemniré de remplace-
rnenr prevue par l';lrrêté royal du 29 aoÙt 1985.

Dans cc cas, le pouvoir organisateur est-il tenu de
payer rotalité ou parrie de cette indemnité de remplace-
ment, ml'me si le pouvoir organisateur a entrepris routes
!cs démarches en vue d'assurer le rempbcement complet
de l'enseignant demandant l'interruption de carrière?

Réponse:
membre que:

J'ai l'honneur de signaler <1 l'honorahle

Dans la plupart des cas, le "'('T~placement d'un ensei-
gnant qui bénéficie d'une interruprion de carrière par un
membre du personnel en disponibilité par défaut d'emploi
ou par un chÔmeur complet indemnisé, comme le prevoit
l'arrêté royal du 29 août 198'1, ne pose pas de difficulté
parriculière.

Si le membre du personnel enseignant est remplacé
totalement, er que la fonction qu'iJ exerçait comprenait
des prestations complètes, il percevra 10 504 francs par
mois. S'il est rempbcé partiel!elIlcll! dans les mêmes
conditions, il percevra 5 252 francs par mots.

Cette allocation scn versée par l'ONFi\1.

Le pouvoir organisateur ne paiera ni totalite ni partie
de cette indemnité de remplacement, puisque !c conge
pour interruption dl' carrière ne SeTa accordé au membre
du personnel qu'à la com!!tion sine qua lIOn que ce dernier
puisse l'ne remplacé par un membrc du rersonnel en
disponibilité par défaut d'emploi ou par un chÔmeur
compler indemnisé.

Question n° SI de M. Draps du 30 octobre 1989.

Objer: Bâtimenrs
'\i/oluwe-Saint-Pierre.

désaffectés Je l'Athénée royal de

Le n févnerl989, je posais ,-l M. le ministre une
question (Trite conCernanr le sort de bâtiments (ksaffec-
tes, non enrrerenus, Je l'Athénée dc Woluwe-Saint-Pierre,
situes avenue du Monoplan, d'une part, et rue all Bois,
d'aurre part.

M. le ministre m'avait répondu par la voie du Bulletin
des Questions et Ré/JOnses du 30 mars 1989 que « les
hàtiments préCItés Ont éré remis aux Domaines pour vcnte
le 29 décemhre 19HH>'.

Or, la réponse était" totalement dépassée par les faits,
comme je l'avais fait remarquer à l'occasion d'une ques-
tion orale sur le même sujet en seance du Conseil du
31 mai 19H9. Instruction orale avait, en effet, été donnée
de suspendre la procédure d'aliénation.

!\1. le ministre m'avait alors affirmé
d'une demande de location de ces biens
àait en cours d'examen.

avoir été sais!
et que celle-ci

Après sept mois, la situation n'a pas évolué. Les biens
vont-Ils èrre donnés en location? Va-t-on reprendre la
procedure d'aliénation?

.le souhaiterais que M. !e ministre me fasse connaître
l'affect<ltion 'lU 'il compte donner en définitive à ces bâti-
ments qui enlaidissent le quartier, présentcnr un état
d'ah;l11don rotai dans lin quartier résidentiel et sont
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:lctue!lement,
improductifs.

pour la Communauré française, tout il fait

Réponse: j'ai J'honneur J'informer l'honorable mem-
bre que, vu le coÙt élevé des travaux préalables :1 la
location, le projet de louer l'immeuble en question a étl'
définitivement abandonné.

Le comitl> d'acquisition a l'tl' invité, le 19
dernier, ;1 reprendre la procl>Jure d'aliénation.

septembre

Qucstion nU 82 de M. Simons du 31 oetobrel989.

Objet: Apprentissage du
ment secondaire.

néerlandais Jans \'enseignc-

Les cours de nccrlandais sont obligaroires dans ulle
partie ch: l'enseignement secon(bire francophone.

La connaissance de la seconde langue
pounant faible ;1 la fin des études pour
d'élèves.

nation:lle est
une m;llorirl'

r.c mllllstre pem-ilme dire:

1. où l'r a partir de quels niveaux, en secondaire, les
cours Je néerlandais sont-ils obligatoires en Communaure
française;

2. Cc qu'il envisage de faire pour améliorer la
connaissance rl~elle du neerlandais par \cs étudiants ayanr
choisI cette lang,l1e;

3. S'il envisage de rendre obligaroire le néerlandais
dans plus de classes et dl' niveaux en Cotllmunauté fran-
\aise?

Réponse: L'organisation des cours de néerlandais
dans lcs l,taHissements secondaires de lJ Commuluuré
française est regie par la loi dll10 juillet 1%3, telle que
nlOJifiée, concefll<lllt le régimc linf!;uistique d;IIlS l'ensei-
gnement.

L'étude du néerbndais comme seconde langue, pour
autanr qu'clic figure au programme des études, est ohlif!;a-
mire dès la premiére année de l'enseignement secondaire,
dans les écoles qui appartiennenr à l'arrondissement de
Bruxelles-Capitale et dont la langue de l'enseignemenr est
!e français.

Les thèmes abordés par les deuxit-me et troisième
questions figurent parmi les prl'oCl.:upations dl' la Com-
mission scientifique d'étude de l'enseignement des tIngLies
modernes que j'ai instaUée le 14 juin dernier,

Composee d'experts iSSLIsdes milieux les plus repré-
sentatifs de notre société, la Commission devra réfléchir
,) un certain nombre de questions rdatives ~\.l'enseignc-
ment des langues modernes, notamment:

- Combien de langues étrangères faut-il acqlll'fir
dans l'enscignemenr secondaire? Lesque!1es soumettre au
cboix des élèves? Faut-iJ privilégier les langues parlées
dans les deux autres Communautés du pays?

- Quelle place donnet aux langues modernes dans
j'ensemble du cursus scolaire? Combien d'beures par
semaine pour assurer un apprentissage fructueux?

- QucUes méthodes utiliser? Quelle place réserver
,lUX méthodes audio-visuelles, ,1UXs('jours linguistiques,
aux méthodes par ,(immersion,,?

- Quel équilibre et:lh!ir entre l'apprentissage fonc-
tionnel d'une langue et les espaces culturels de cet appren-
tissage?

.JO

- Que penser des apprentissages précoces, que nous
observons ,1 j'école primam:, et parfois même ;\ l'école
maternelle?

_.~ Des expériences d'enseignement
errangère sont-elles utiles?

dans une langue

QuestÎon n° 83 de M. Clerfayt du 7 novembre 1989.

Objet;
dip!Ùmes.

Ecoles privées. --- Invenuire, - Validité des

Le texte de cette question est identique à celui de la
LJuestion nU 141 adressée au ministre de l'Enseignement
et de la Formation, du Sport, du Tourisme et des Relations
internationales, publiee plus baut (p. 26).

Réponse: J'ai l'honneur de communiquer il l'honora-

hlt' membre les renseignements suivants:

J. Aucun inventaire exhaustif des écoles privées non
suhventionn('Cs n'est tenu par mon administration.

.le nc puis, l'Il conséquence, fournir les renseignements
demandés.

2. ]1 P:H,IÎt l~vident que des é!i.'ves de nationalité belge
frequenrenr des ecoles privees.

-dessus, 11 ne m'est pasPour les raisons expost'es CI
possible d'en fournir le nombre.

3. Les titres ddivrés par ces écoles sont sans valeur
kgale, Il convient, toutefois, de souligner que les Ecoles

européennes délivrent Lill diplÔme intitulé «baccalauréat

europccn" considéré comme équivalenr à Utl diplôme de
fin d'études secondaires supl'rieures et peut donner accès
à l'enseigneillcllt supérieur.

Pour les ~lUtres, la seule possibilité offcrtc à ces élèves
pOUf aU-Iuerir un titre légal est Je présenter \cs épreuves
Ju jury Je LI Communauté française.

Il est d'ailleurs Ù noter que certaines de ces ecolt's se
prl'parent spi:cifiquemenr aux épreuves de cc jury.

4. 1lormis la mise a disposition par laCommunaute
d'enseignants auprès des Ecoles européennes, ces écoles
ne bénLJicient d'aucune aide fin:lncil\re de la part Je mon
dl'pelrtement.

5. Les programmes d'études, et donc les contenus dcs
cours dispensés Jans les écoles privées non subventionnées
par la Communauté française, ne sont pas poi'tés à ma
connaissance et ne requièrent pas mon approbation. Cette
libcrte est inscrite dans la Constitution.

Je n'ai donc ni pouvoir dïnformatio!l ni pouvoir de
conrrÔIe, qu'il s'agisse de honnes IlHxurs, du civisme ou

dl' toU! autre domaine.

L'bypothese qui conslstc à
civisme ou de français serait Li
!iherré C()tlstirutionllelle.

imposer un cours de
négation même d'une

Question n° 86 de M. Clerfayt du 21 novembre 1989.

Ohjet:
aolit 1989.

Titres rl'quis pour cnseigner. - Arrete du le'

A propos de 1',HrÙ(~ de lTxécutif du 1er août 19H9
modifiant les dispositions cn matière de titres requis pour
enseigner, pourriez-vous me préciser si les nouvelles dis-
positions s'appliquent aux quatre réseaux J'enseignement
Oll uniquemellt ~\.~:cllli de la Communauré?



Par ail!eurs, jc voudrais savoir (>g;tlcIHCtHqucl!e est la
raison d'être de cet arrêre? CerLlillS pretendent qu'il s';lf!,ir
de faire des économies, LIll rl~gent l~LlIHI])oins bil'n paYl"
qu'un licencié!

Re/JOnse: J'ai !'honneur d'informer !'hollorable 111eI11-
bre que l'arricle 12bis de la loi du 29 m;l\ ]YSY srlpu!e que
"par arrêté délibéré en Consci! des minisrres, Il' Roi fixl'

d'une manière uniforme pour (OUS les rese;HlX d'el1seigllt'-
menr er pour rous !cs membres du personnel rc:munc>r(>s
ou SUDsidiés par J'Erar, les tirres requis pOLIr l'exerCIce des
différentes fonctions er, :1 défaur de porteurs de ritres
requis, les ritres jugés suffisanrs :linsi que, j1;11"rype d'ensei-

gnement lihre, l'éqUlvalencc de cerrains titres a cn:1CfLTe
religicux ou idéologique ,I\'CC !cs riffcs requis ou \cs titres
jugés suffisants".

Les dispositions prevues l'n nutiere de tItres requis
dans 1',1I"rête de ITxécutif de h COmmllll,lUtL' fraIH,::\1Se
s'appliquent donc ;1 tous \cs reSl':l\IX d\'l1scignemcnt lk
notre Communaute.

la nison d'être de cct ,nrètc t'sr essenrie1\cmcnr
sociale, Un AESI (régent~, mis en disponihilirt' p:1I"dcLll\r
d'emploi dans un lycee cr qL1l n':lVait pratIquement ;llKUlll'

chance d'être réaffecte du hit dl' h réductIon du nombre
d'emplois dans !cs !ycées, 11l' pOl\v;1ir, en vertu de 1;1
législatIon al1Cienne, l~tre rl:artedl" pour le" mêmes cours,
Jans le degré inféril'\1r des ;1thenees.

Aujourd'hui, cette barrierl' n'eX!stl' plu~, car l'aITi'll'
de J'Exécurif dl'L1 COmmUIl;111tc tran,:a\se du

],,,
;lOtlt

]9S9, en uniformisant les titrc" n'quis d;U1S les lycl:Cs l'f
le dcgre \nfi'ricur des athellecs royaux, pLTlllct <lUX 111l'\11-
hres du personnel possl'dant L-l' ritre (AESI) et qui "cr;1iclH
mis en disponihiliré par ddallf d'cmploi dans les lycees

de !d Communaute, d'êrre re;1ffecres d:1ns le degre ink-
neur des ;lrhi'Ilees roy;lUX.

Le souci de faire des êconomies ;1UXdt:pens de J'emp!o\
des AESS (licenClcs) nous a d'aurant moins guidés l]u\'1\
juin dernier, on recensair 44S .",L'il en dispoll\bdire par

début d'emploi conrre 26 AFSS.
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Ministre des Affaires sociales et de la Santé

Question nU 112 de M. Lagassc du 10 octobre 1989.

Objer: Sécurité routière. -- Action prevenrivc. -
Education Ù la t:ircularion.

Chaque :Innee, sur nos rontes en Wallonie et à Bruxel-
les, il y a plusieurs dizaines d'enfants tués ct plusKurs
l'l'maines sont grii.'vemem hlessés. Pour parrie, cc fléau
peur être (omhauu par r(~ducatlon, ct cn ce domaine,
récole pourrair jouer un rÔle décisif.

Voudriez-vous (aire connaître le nombre Je victimes
Je la route, en \X"a!lonic ct il Rruxd!cs, au cours des trois
dcrnieres années, en distinguam trois rranches d';îgc: 0 :1
[4 ans, 14 a 20 ans et 20 à 25 ails?

Par :lil1curs. il serait inTl~rcssant Je savoir:

- Dans quelle mesure nos écoles participcIlt ,} l'édu-
cation des jeunes:1. la circulation en vi!le et sur les routes;

--- Que!les diru.:tives sont données Ù ce sujet 311X
responsahles dans !cs divers réseaux d'ensei!';nelllent;

- Quelle contribution active
peuvent apporter en cc domaine.

les comites de ~urcnts

Ré!)()l1sc: itr;]nsmisc p.tr le ministre Je

de la R<.:chen:he scientifique):
l'Fduc;ltio[] et

L'honorabk membre voudra Dien sc reporter aux
statistiques détaiW.Ts réalisées par l'Institut belge pour LI
sécurité routière, sur b hase des données fournies par
l'Institut national de statistique ou par la direnion "Cir-
culation» de l'état-major général de la gendarrnerie, et
présenrées dans le dossier « SlTurité routière 1988». Il
y trouvera tous les renseignements souhaiti,s en tennes
d'c:vo!ution (de lY70 3.1988) et de repartition (tucs, hks-
sés, <lges, nature de l'usager, v.'eek-end, etc.).

Dans l'enseignemem secondaire, il n'cxiste lUS de
cours de sécurité routière stricto sensu aXl' sur les regles
du code de la route. Cependant, il but tenir o..."omptedes
rl~alités suivantes:

Dans l'enseignement genera]

1) Les cours de morale ct d<.:religion peuvent ahorder
le code de la route pour il1ustrer une analyse des structures
sociales et de la notion de solidarité. l.'hypothi::se est
reprise dans les programmes.

2) De même, le cours d'étude du mdieu au degre
J'observation (miliell naturel et humain - contenu géo-
graphique et développement des problèmes) s'attache aux
voies et moyens de communication (classement, car~lCte-
ristiquL's générales, etc.).

Dans l'enseignement professionnel

3) Le programme provisoire (8 juil!et 1(88) de !a 7<'
année C « Education sanitaire)} comporte un module 4
« Economie professionnelle» qui aborde des dements de
législation civile et sociale.

Parmi les notions à développer, on norera cel1e de
responsabilité civile er pénale (dangers des erreurs et
imprudences, dommages, assurances des personnes, des
hiens, etc.). Ici aussi la securité routière constitue lllle
excellente illustration.
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Dans l'enseignemcnt supérieur pt~dagogique

4) Le programme dl' géographie (l'cole normale
secondaire) limite son orientation gl~néralc à la connais-
sance et la compréhension des paysages en Rdgique, en
Europe et dans le monde.

Cependant, les progr:mllnes de la formation spéciali-
sée pour l'enseignement normal préscolaire (25 octobre
J9RS) envisagent dans la formation scientifique une iniria-
tion à !a sécurité dans l'environnemenr (fascicule «la
Securité» F.ducation nationale, chapitres 2, 3, 4 ct S).

De mt'me, les programmes des cours dans 1:]formation
des éducateurs spécialisés (9 décemhre 1987) comprennent
une initiation à la sécurité'.

Sous le point" D. Sécurité routière », on trouvera:

- Rappel des rè~des essentielles de st-curire à appli.
quer:

Sur le trajet scolaire (pictons. cyclistes, cyclomotoris-
tes, motocyclistes,...);

Pour la conduite d'un groupe, de jour ou de nuit.

Consignes ~\ prendre aux changements de saison,
dispositions particulières (objets réfléchissants, conduite
Ù adopter sur la route,...) (circulaires Organisation des
Etudes).

Deux circulaires de mon honorable prédécesseur, le
ministre AntOine Duquesne, avaient trait <1cette matière:

La première, du I~r décembre lY8?, sous!e titre:

11) Sécurtté routière (FD/1881), rappelait comment
mohiliser toLIte la communauré educative dans une colla-
boration active pour renforcer la sécurité des élèves sur
le chemin de l'école;

l.a seconde, du ln décembre 19R7 également, SOllS le
titre.

h) UtillSiltioti du dossier j)(d'lgogique "Sécurité rou-

ttèr('" (FD/18H2) l~galemcnt, invitait les enseignants et
les directions des établissements scol:1ires à dispenser de
manière appropriee les instructions utiles pour rendre sÙr
le chemin de l'école et passait en revue les eas de:

û) L'élève piéton;

!)) Lès éll:ves en !!;ronpe sous la direction d'un guide;

<~)L'deve cyclisre.

Le dossier lui-même est présenré en [2 f,lscicules:

1-7: Causes d',lcc!dents, équipement et comportement
de duque c}tégorie des usagers de la route;

8: Ex!gences ll'gislarives;

9: Règlement !1:énl~ral sur la police de la circularion
routière;

10: Assurances scolaIres;

Il. (;estcs qui sal1ve11t;

J2: F-xerciccs pédagogiques.

La circulaire prévoyait deux demi-journées spéciale-
menr consacrées ;1 ce thème er confiait son exploitation
aux tirubires de chaque discipline enseignée, aux maîtres
d'éducation physique Ct aux préposés à la sécurité et à
J'hygiène. File envisageait également des contacts utiles



Objet
Organismcs

Organisme rctc11U
l\lode de passarion

Cottt BUI recherché
l'onsu!tL"s du marché

,1ViX la police locale, la gendarmenL\ Li CrOlx-Roug;e
et des associations spéCIalisées en matien: de sécurite
routière.

Ces deux circulaires sont toujours d'~h:tuallte. L'cx-
ploitarion du dossier est idéalement l~ta1ée sur !cs six
années du secondaire et, compte renu de l'âge des clèves
et de leurs centres d'intlTèr, deux sujets pel1venr l~rre
traites chaque :lIHllT.

L'honorahle membre sera conscienr des problemes
mérhodo1ogiques que pose l'édl1Cltioll des jeunes ;1 b
sécurité routière. Cette matière dem,l1ldc llne scnsibilis,l-
tion à caractere imcnsif et répète. La rransposirion dans
la réalité des connaissances apptlses :ll'l~cok t'sr difficile 6.
évaluer, même lorsque cet ,1pprelltissage s'est :lL.comp;lgnc
d'exercices pratiques. Ceux-l.i, paniculiL'fement !orsqll'il
s'agit de la conduite d'un véhicule, Il<: s'()rganiscnr pas
aisémenr dans !es écoles, même si la polic<:ct b gendarme-
rie apportent leur col1aboration :H:rin: et frequeIlt<:.

Tour comme J'éducation Ô !'environneillent. 1\.duCl-
tion a hl securite rourierc dem:lIlde une impregnatlon
constanre et interdisciplinaire. C'est h Ll1S0n pour
laquelle j'ai demandé :1111onadministration de cOllstirun
Ull groupe de travail ch:ngl' d'etudin!cs modalités PLltl-
ques d'organisation d'un module, Securirl' ruutiere" dans

les activités complémentaires oh!igaroires des trois <lllnl't's
d'études des fUlllrs instituteurs cr régents.

Ces JnniLTs suivraic111 ainsi unc form:HlO!l ~lxée sur
!a méthodologlc et organiCiee en sémillaires, :IU lJ1ellle rirrl'

que !cs autres activites complèmenuires. Ils disposeraient

d'une base solide pour assurer leur ri\le de formateurs en
cc domainc.

Î\ulnlgnorc que la sl'Clltlté routière est un problème
Important de notre soclétl'. fOllt"hant ég<llemenr la sécurité
aux abords des l'cul es cr l'éducation permanenre des
parl'Ilts. Les assuci,uions de parents, rrès "nives Ù cet
l'pLrd, organisenr des activitl"s parascolaires dl' plus en
plus nomhreuses et qui sc veulenr complémentaires Je la
formation des jeunes.

Question n" 113 de M. Dec1éty du 23 octobre 1989.

Oblcc: Sondages d'opinion. - Brochures dinforma-
(]OIl.

Ll" rL'xre dl' cent: question est IJl'!l(]Ljue ,1 L'l'lui de b
'111cStioll (1" 130 adrl'ssee au minisrrc dl' !ï:.llscignelllellt

cr de la ForlH:uio1], dl! Sport, du Tourisme l"t des l,dations
Il1tetILatioIlales, publin' pl ilS hall! (1'.21',

Rt;f!OIl5{'. Je pone :1 L1 connaiSS:lnce dl' l'honor,lbk

Illemhrt' que, depuis l'instalLuion de !'Executif actuel,
,1llCun sondage LJ'opinioI1 11',1 l'ré re:11lsc ,1 1.1dem:lI1dc de

mes predl~tTsseLirs et moi-mêmc.

I)ivcrscs puhlic~ltions Je hrochures d'infonnation onr

l'te. par contre, L"()1ll1ll<11Hkesp:11"mOIl dépanelllelH. L'ho-
norahle memhre trOLl vera, ci-aprl's, un tahleau reprenant
pnur Ch:1U!11l' de Cl'S hrochures, l'intiruk ':linsi que les

différents renseignemcnrs s()l1icités dans sa qucstion.

Brochures -- Docnments d'infor1llJtion et d'cdueation pour la santé

"Dossier pédagogi-
que sida ", reédition
de 4 000 cxemplain:s

Promo mailing

"Dossier tabac»
(CRTOTC), réédition
+ actualisation
lû 000 exemplaires

- Imprimerie
,\lph;l

- Imprimerie
Ausperr

- Rarbiana
SCRL

« Guide Santé
vacances ", rel'dirion
+ adaptation pcrson-
na Iisée
8 000 exemplaires

ASRI. QLLl~stlon
Sante

«Sida, comment s'en Uni verse Press
protéger?" retirage SPRL
de 20 000 exempLures
+ mise à jour

"Sida, on en parle» - Fditrad SPRI
(90000 exemplaires -- ImpntI1erie De
de la brochure) Grevc cr \Xiau-

rers SA
- Chrono

Concepr Si\
- Univers Cite

Presse et Cul-
ture

Promo 1l1~ulil1g

:lVt~IH!l' Josse Cof-
fin,212
lOgO RnJ\.:cl1cs

R;uhi:lILl ~(:R 1

rue des Al! ies, JJS
WhO Rruxc!les

ASRI (~uestioI1
Sante
rue du VI:HJUC,1'2
1050 Bruxelles

Univnse Press
SPRL
avenue dl' Sum,ULI
1IRO Bruxelles

Univers Clte-
Presse et Culture
rue Faider, S7
1050 Bruxt'l1es

gre ,1 gn
(,Ht, 17, ~ 2, J",

9(),
12"

et 14", de !a loi du 1"7
iui!lcr !97h rebtin'
,lUX marches puhlics
de tr;lVaux. de fourni-
t\lres ct de services)

grl' ~i )!,l'e ;lVl~C:lppcl ~1
b concurrence
:,lff. 17,

*
2, 1". de h

loi susvisee)

1 (Uh 042 Dossier Pl'dagogique
,1 !'usage des ensei-
gnants

17574k \voir un outil sur les
différents aspects du
rab:u.!,isme en COtn-
mlln:lutc fran\-aise,
destl11l':\ l'rre diffllse

gre::t grc
(art. 17, ~ 2, 3°, 9",
12" et 14", de la loi
susvisée)

)52000 Documenr d'informa-
tion grand public sur
les risques particuliers
,1\1X vaunccs (piqÙ-
r<:s, soleil, hain...) Jif-
fust- .:1 la veille des
vaCillees

gre.:1 gre
(art. Ii. ~ 2, 3", 9",
12" ci

14(), Je la loi
susvisée)

;\djudic1ri()n res-
rrcime

190 800 Document d'informa-
tion grand puhlie sur
le sida

sn ShS !)ocument d'inform;l-
rion grand public sur
le sida. En fonctIon dl'
révolution de la pro-
bIL'matique du sida,
creation d'un nou-
veau document
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Question n° 114 de M. Bertouille du 30 octobre 1989.

Objet: CPAS. - Transmission des tkcisions au col-
lège et au gouverneur.

L'artic!c] l!, ~ [n, dl' L1 loi du X juillet IY76 org;1niqlle
des Centres puhlics d'aide sociale précise que ,( copie de
toure décision du Conseil de l'aide sociale, Ù ['exclusion
des déCls!ons d'octtoi d'aide individuelle et de rc~cupér:1-
tion ainsi que chaque Je"cision du comité de gestion de
j'hôpital cn application de l'article ')0, ~ 4, est tnnsmisl'

dans les 15 jours au collège des bourgmesrre er échevins
et au gouverneur de la province)

La plupart des CPAS estiment que les dispositions de
l'article I[ [, ~ [a, de \;1 loi ne visent que les décisions
prises par le Conseil de l'aide sOCIale lui-même er non
celles prises par le Bureau du CPAS ou par \cs Comites
spéciaux lorsque ccux-l"i sont constitués et qu'ils ont re\"l]
délégation du Conseil dt' l';}ide sociale pour ff;1irer \ln
certain nombre de matieres.

Cette !nterprétatlon ;}pour consequence que les CPAS
ne transmettent qu'une jlartie de leurs decisions, c'est-a-
dire l'dies qui sont strictement visées p:lt la loi.

/\ titre d'exemple, un CPAS qui ,1 donne dé!égatlon ,}

son Bureau Oll Ù un Comité spéci,,1 du personne! pour
engager le personnel sauf les gLldes prevus par la loi, rw
serait pas tenu de transmettre dans les 15 jours au collège
les délihérations par lesquelles il est procède à J'engage-
ment du personnel. Par contre, il semhle quc le même
CPAS serait tenu de transmettre les décisions du Conseil
qui fixent \cs traitements individuels.

Si une telle interprétation dl' la loi est exacte, commcnt
un collège échevinal ou une autoriré provinciale peur-elle
exercer dans des conditions normales, b tutelle genérale
sur les CPAS? M. le ministre voudrait-il me donner son
interprétation de !';lttic!e ]] 1,

*
ln, de b loi organiquc

du CPAS compte renu du fair qu'il est chargé de l'exercice
de la tutelle sur les CPAS.

Réponse: S'il est vrai que Luri cie Ill. ~ !L'r, de la !oi
du g juillet 1976 organique des CPAS ne vise pas !cs
décisions que prennent le Bureau permanent et les Comi-
tés spéciaux dans le cadre de délégations à eu,x accordées
par le Conseil de l'aide sociale, i\ convienr, pour répondre
à la question posée par l'honorable membre, de sc rdérer
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Mode de passation
du marché

But rn:herché

gre ,1grc
(art. 17, ~2,3",9",12"
et 14", de la loi du 17
juil!et 1976 relarive
,111Xmarchés publics
de travaux, de fourni-
tures et de services)

gre ;1gré
(,ut. 17, § 2,6°, dc LI
!oi susvisé\:')

mo 000 SensIbilisation du
grand public sur ce
problème fonda men
tal

9\ 26\ Sensibilisarion du
grand public sur l'en-
fance ma Itraitée

59890 Cette brochure a c~tt.
publiée afin de servir,
en quelque sortc, de
mode d'emploi pour
le téléphone vert mis
en place dans le sec-
teur de l'enfance mal-
traitée

au principe généra! selon lequel une aurorité agissant sur
dékgatiol1 l'sr tenue par les formes et procédures qui
s'imposaient ;1 l'autorité ddég,lnte elle-m[:me ;1vant la
délégation.

En outre, au sujCl dl' l'exemple cite dans S:l question,
je souhaite attirer l'attent!on de l'honorahle memhre sur

\cs dispositions de l'article 27, ~ ]'\ deuxième ,}Iinea,
rédigt: comlne suit:

'( La déIL'gation d'attrihutions au Bureau perm;lI1ent
et aux Comités spéciaux est exclue pour \cs décisions que
la loi réserve expressément au Conseil ainsI '-lue pour les
décisions soumIses a !';l\llorisarion ou à l'approhation
d'une autorité de tutelle.

Fn matière de personnel, l'article 43 de b loi réserve
expresse'l11ent au Conseille recrutement et la nomination
de tous les membres du personneL

[\ n'exisre que deux exceptions ,1 cctte règle. La pre-
mière est celle prévue par l'article 94, ~3, b, qui habilite
le Comiré de ~cstion d'un hÔpital dépendant d'un Centre
public d'aide sociale à engager contractuc!1cment du per-
sonnel, dans !cs limites du cadre, sous résnve Je transmel-
rn: dans ks qui1l7.e jours une copie de semblable décision
au Conseil.

La seconde est celle prc'vlK par l'article 56, § 1er, de
h loi qui ,1Utorisc le Conseil Ù déléguer au Bureau pern1a-
nl'nt et an Comite: specia!, le pouvoir, en cas d'urgence et
pOlir les t'tahlissclTlents OLt services oÙ !a présence en
perm;l1lence J'un personnel déterminé es[ indispensable,
d'engager dans \cs limitcs du cadre et avec dérogarion
tOTa!c ou partielle ,1UX condirions générales de recrute-
ment existantes, le personnel necessairc pour assurer les
fonctions provisOlremcm sans rirulaire ou dom le rirulaire
est temporairement absent, er relatives au personnel infir-
mier et soignant, au personnel auxiliaire et au personnel
de maîtrise, gens de merier et de service.

Les cas pour lesque]s le Conseil peut ddc'guer le
recrutement et la nomination de membres du personnel
sont assez limités et ne sont pas, en tOUTcas, aussi nom-
hreux quc pourr;lir le laisser supposer l't'xemp!e citt, par
l'honoT;\blc memhre.



Question n° 115 de M. Gevenois du 7 novernhrcl9S9.

Ohjet:
médicales.

Médecine sportive. -Suhvetltions pour visites

Les visites medicales re!cv:\nt de la 1lledecinc sporrive
et organisées dans un centre agréé, seraient subsidilTs a
concurrence de 316 fr:lIlcs.

La quate-parr revenanr au mcdecin chargl~ de ces
examens serait de 50 p.e. s'il s\\git d'un médecin géné1"<l-
liste et de 2/3 s'il s',lgit d'un Illl'decin qui possède la
licence en médecine sportive.

l, Ces renseignements sont.ils exacrs?

2. Si c'est le cas, n'y a-t-il pas une ,lnomalic dans le
fait que les centres qui organisent ces seances aur:licnr
tour avatH,lge a engager des gl"nl'falistes, u: qui leur
laisserait une p:Ht plus importante du subside et cela au
detrimcnt d'un travail splTialisr c't de qualité?

La solution ne serait-elle p;lS d'accorder
tion différente avec un partage identiquc?

line suhven-

Ré/}()f/se: La fonnlllation de 1.1 question posée par

l'honorah!c membre l'net en évidence qut' les infonnations
dont il dispose sont partielles.

En effet, la suhvention octroYl~c en verru de 1":Hrêtc
royal du 15 janvier 1973 fixant les taux d'intervcntion dc
1'F.tat dans les frais de fonctionnctllCnt des centres mêdico-
sporrifs agréés s'éleve actuellement.1:

-- 474 francs si ['examen est pratique par Lin médecin
qui est licencil: en éducation physique, ou titulaire du
cernficat de médecine sportive ou du grade de médecin
hyglénisre, section hygiene scolaire et duution physiqLlt:;

- 316 francs si l'examen est pratiqul" par lU] lnedccin
qUI ne reunit pas cerre condition.

De cerre sonHHe, LInmontanr de 15S francs est oLtrovc
au centre médico-sportif pour les trais Je fOllctionllemeJ;t.
Le reste revient au medecin-examinateur, :1 s,lvoir 216
francs pour le médecin spécialisé et ISS francs pOllr le-
n1l'decin non spécialisé.

L'honorahle memhre comprendr;], dés lors, qne les
centres médico-sportifs n'ont (1.1Sav:mtage :1engager des
généralisres au Jérrimcm Je médecins spl'ci;llisés en mede-
CIne sporrive puisque la subvcmion qui leur reviem est
la même, quelle que soit la qt1:1I1hcation du médecin
examInateur.
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